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JUSTICE CIVILE 

Cmifî IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 
r I 

Présidente de M. de la Seiglière, premier président. 

Audience du 21 juillet. 

lt.UU.lTE. — JUGE-COMMISSAIRE. — COMPÉTENCE.— ACTION 

| CONTRE LE SYNDIC. APPEL. DERNIER RESSOKT. 

Lepmmir attribué par l'art. 466 du Code de commerce au 
Wmqe-eommissaire, de statuer sur les réclamations éU- \ 
i têts contre quelqu'une dis opération* des syndics, n'est re-

■ blif qu'il celtes qui seraient ùs nature à entraver la mar-

'jhede la procédure de la faillite. 

tir mite, l'action en dommages-intérêts intentée par le failli 
I mtre son syndic pour irrégularités dans la gestion de ce 
f dernier, n'est pas assujétie, en premier degré, éi la juri-

diction du juge-eomni issaire. 

termite encore, est recevable l'appel du failli contre le ju-
gement qui a accueilli à tort la fin de non-recevoir tirée 
de ce premier degré de juridiction. (Art. 583 du Code de 

commerce.) 

Le sieur Emmanuel a formé contre le sieur Téchoueyres, 

1w a été le syndic de sa faillite jusqu'à ces derniers 

temps, une demande en dommages-intérêts fondée sur des 

ailles nombreuses qu'il imputait à celui-ci d'avoir commi-

ses dans sa gestion. 
Le sieur Téchoueyres a soutenu que cette demande n'é-

toit pas recevable, parce qu'elle aurait dû être préalable-

ment portée devant le juge-commissaire de la faillite, con-

tormément aux prescriptions de l'article 466 du Code de 

commerce. 
28 août 1855, jugement qui accueille cette fin de non-

devoir en ces termes : 

" ^urla fin de non-recevoir proposée par Téchoueyres : 

BIP .,ndu que, des termes de l'article 466 du Code de com-

des ,.r^su'te 1ue toutes réclamations contre les opérations 
avant 1CS d(nvent être portées devant le juge-commissaire, 

n ne pouvoir donner lieu à un recours au Tribunal de 
wrnmerce; 
»bs 9Ue 'es dispositions de l'article précité étant générales et 

tëressu' 11.'al>Partieilt l,as plus *u failli qu'à tout autre bi-
en il t r Pr'ver 'es syndics du bénéfice d'une mesure édictée 

leur laveur; 

àSgs
 ue!es c°nséquences qu'Emmanuel prétend faire produire 

grés en at'°.n^ contre les opérationsque Téchoueyres a diri-
deur t" Sa 1ua''1^ de syndic, ne sauraient dispenser le deuian-

« \tt se.co"f°rnier à la marche tracée par la loi elle-même; 

énonce ^ 6St vrai't,ue l arl" 406 du *"'0<ie de coramerce 

é^qjg ̂  'e juge-commissaire statue, dans les trois jours, 
<iiw- h rec'amations qui s'élèvent contre .la gestion des syn-

^vant fT'1111116' a lait Polder qu'il n'a introduit son action 
M. le;,. Ir)bunal que plus de trois jours après avoir saisi 
tions j 8?r,c°nimissaire de ses réclamations contre les opéra-
v"ir «tm v^^eyres, et faute par M. le juge-commissaire d'a-

„ ue daas ledit délai de trois jours; 
ce par p attendu que, d'après l'explication donnée à l'audien-

raient ex
tlilmanue'' 'es réclamations dont il s'agit ressorti-

ftwlre^ft.SiVei?1.en.t des deux, actes destinés à M. le juge-com-
8fciîe du T k '^'"'te, que le demandeur a fait signifier au 

. « Â11JI. "al de commerce Ws 24 et 28 mai 1853; 
que les deux actes précités ont expressément eu 

P*!, p»^de,Pr61iminaire d'une prise à partie'qu'Emmanuel 
faillite! tleildu diriger contre M. le juge-commissaire de sa 

c«sn^L
S
'
adressallt

dès 
j, ."«mes ac.tPo ....... 

f^comrn«U
t
t.minr[

peUVeni1' SOua aucun rapport, être consi i, 

"»ati, 

•s au magistrat personnellement, 

us aucun 
dans le sens da l'art. 466, une récla-

*«Wiss«"Ve &i 'a 8estion du syndic portée devan# M. le ju-
' 'étendu r n"s ''exercice de sa juridiction; 

on «M ■ co"stituant, 
?_n relauve à 

Pu 
Co, 
«ux 
eux 

d'ailleurs, qu'en 
,H"r la loi, 011 ne voit 

Ifacee 

fissent être ">L ne vo" Pas (Iue 1 

ode de coni,Sa'S1S des réelainat'0"s prévues par 

'absence de toute autre forme 
les juges-commissaires 

--. —.....uwu..;, prévues par l'art. 466 du 

Présente"6106' autremelit qu'au nioven d'une requête à 
signifipo ' °u ,uno assignation à "comparaître devant 

"Q"e sa • sy"d'c; 
,mai 1S53 a?ir»'"umeif.'arrèter a ce que les exploits des 2 i et 28 

!,n6 requète , » , "lsolite dans la forme- a los prendre pour 
■^"et à la oint - rnes actes n'ayant pas été portés par Em-
v»mais trouvé ' "a!^ance de Téchoueyres, ce syndic ne s'est 
i^M;1eiu»J r. em0ure ni en mesure de faire valoir de-

1"? d,tuimann0Tmi,sfire sa défense co"l^les incrimina-
sai ai,t> qu'il Pn^ q ' aurait hidispensabloment • fallu, ce-
d^;!putètrers'e,U-te-Uainsi pour (luù M- le juge-eommis-
avo ' personne n Sa'S1' Pu;S(lue> d'aPris les principes du 

. enip„ri Peut> dans aucun cas, être condamné 
" Attend,'end„u°u appelé; 

vant le Tribunal est fondée sur plusieurs autres faits qne 
ceux rappelés dans les actes précités; qu'en outre, Emmanuel 
y indique des dommages et intérêts très élevés dont il n'a 

nullement été question dans lesdits actes; 
■ « Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède, qu'à défaut 

d'avoir vêtu les dispositions régulatrices du mode de récla-
mation contre les opérations des syndics, Emmanuel est, 
quant à présent, non recevable dans toutes ses conclusions 

contre Téchoueyres; 
« Par ces motifs : 
« Le Tribunal déclare Emmanuel non recevable, quant à 

présent, dans les conclusions par lui prises contre Téchouey-

res, syndic de la faillite. » 

Appel par Emmanuel. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que, dans les nombreux chefs de demande d'Em-
manuel contre Téchoueyres, il y a lieu de distingner ceux qui 
intéressent la masse des créanciers de la faillite, de ceux qui 

intéressent Téchoueyres personnellement ; 
« Qu'à l'égard des chefs qui intéressent la faillite Emmanuel 

ne peut avoir pour contradicteur légitime que le syndic de 
cette faillite ; que Téchoueyres a été déchargé des fonctions de 
syndic par un jugement du 19 mai I806, et qu'il a été rem-
placé par Micheau ; que ce dernier seul avait qualité pour ré-
pondre à l'appel d'Emmanuel ; qu'il y a donc lieu de déclarer 
n'y avoir lieu de procéder sur cet appel en tant qu'il s'agit des 
chefs de demandes qui intéressent la faillite; que ces chefs 
sont ceux qui tendent : 1° à faire reconstituer le bilan d'Em-
manuel, soit en portant à l'actif diverses créances qui n'y au-
raient pas figuré , soit en retranchant du passif des sommes 
qui, suivant Emmanuel, y auraient été indûment inscrites ; 2° 
à faire ordonner la convocation des créances pour délibérer 
sur un concordat ; 3° à faire déclarer que l'état de la faillite a 
cessé ; 4° à faire ordonner, avant faire droit, la communica-

tion de toutes les pièces relatives à la faillite; 
« Attendu, sur les autres chefs qui ont pour objet de faire 

condamner Téchoueyres personnellement en des dommages-

intérêts : 
« Que la fin de non-recevoir prise par Téchoueyres de ce 

que le Tribunal de commerce aurait statué en dernier ressort, 
n'est nullement fondée; que l'article 583 du Code de commerce 
déclare non suscepiibles d'appel les jugements par lesquels le 
Tribunal de commerce s atue sur les recours formés contre les 
ordonnances rendues par le juge commissaire dans les limi-
tes de ses attributions; qu'il faudrait donc, pour que la fin de 
non-recevoir pût être accueillie, qu'il fût dans les attribu-
tions du juge-commissaire de prononcer, par voie d'ordonnan-
ce, si.r une action en dommages intérêts formée par le failli 
contre le syndic ; qu'aucune disposition de la loi ne donne ce 

pouvoir au juge commissaire ; 
» Que la fin de non-recevoir prise de l'article 466, et accueil-

lie par le Tribunal, n'est pas mieux fondée ; que cet article in-
vestit le juge-commissaire du pouvoir de statuer sur les récla-
mations élevées contre quelqu'une des opérations des syndics, 
aia-is- que co-pouvoir n'est relatif «u'nnx réc'amations qui se-
raient de nature à entraver la marche de la procédure de la 
faillite ; que c'est à tort que le Tribunal a déclaré n'y avoir 
lieu de statuer, quant à présent, sur la demande d'Emmanuel, 
en tant qu'elle avait pour objet de faire condamner Téchouey-

res à des dommages-intérêts ; 
« Qu'au fond, Emmanuel n'a en aucune façon justifié les de-

mandes par lui formées con re Téchoueyres; qu'il y a lieu d'en 

relaxer ce dernier ; 
« Par ces motifs : 
« La Cour déclare n'y avoir lieu de procéder, sur l'appel 

d'Emmanuel, en tant qu'il a pour objet de faire statuer sur 
les chefs de ses conclusions qui intéressent la faillite, et qui 
sont indiquées dans les motifs ci-dessus ; faisant droit de l'ap-
pel d'Emmanuel du jugement rendu par le Tribunal du com-
merce de Bordeaux, le 28 août 1855, dans le chef qui déclare 
Emmanuel non-recevable, quanta présent, dans sa demande 
contre Téchoueyres, émendant quant à ce, rejette la finde non-
recevoir, et, statuant au fond, relaxe Téchoueyres de la de-

mande formée contre lui en son nom personnel.» 

(Conclusions, M. Peyrot, avocat-général; plaidants, 

jyjes \yorms et Poumereau, avocats.) 

sans 

enfin. que la demande actuellement pendante de-

Margerand, avocats; assistés de M" Mollet, Manier et 

Perraud, avoués.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-ALPES. 

(Correspondanceparticulière de UGazettedes Tribunaux. 

Présidence de M. Mongin de Montrol, conseiller 

à la Cour impériale de Grenoble. 

Audience du 8 septembre. 

INCENDIE DE TOUT UN VILLAGE. 

Louis-Pierre Magnan, 

COUR IMPERIALE DE LYON (2e ch.). 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience du 5 avril. 

TUTELLE. INTÉRÊTS. — COMPTE. 

Bien que la loi ne prescrive au tuteur des arrêtés de compte, 
ni par année, ni par semestre, et que ce dernier ne doive 
les intérêts des sommes pupillaires que dans les conditions 
prévues par l'art. 456 du Code Nap., une Cour peut re-
pousser l'appel du tuteur contre un jugement qui a or-
donné que l'excédant des recettes dans les comptes dé tu-
telle, rendus ou à rendre, serait constaté à la fin de chaque 
année, et que cet excédant produirait in térêts à partir du 
deuxième semestre de l'année à la fin de laquelle il serait 
constaté, alors qu'il résulte des documents de la cause que 
ce mode de calcul est plus avantageux au tuteur que le 
mode légal et rigoureux, et que ce dernier n'a interjeté 
appel que pour faire adopter un mode particulier en de-

hors des prescriptions légales. 

Le texte de l'arrêt fait suffisamment comprendre quelle 

avait été la solution donnée par le jugement attaqué sur le 

point soumis plus tard à la Cour. 

« La Cour, 
« Attendu que l'appel de Reydellet porte uniquement sur la 

disposition du jugement qui a ordonné que l'excédant .les re-
cettes dans les comptes de tutelle, rendus ou à rendre par 
l'appelant, serait constaté à la lin de chaque année, et que cet 
excédant produirait intérêts, à partir du deuxième semestre de 

l'année à la fin de laquelle il serait constaté; 
« Attendu qu'à-la vérité ce mode de calculer les intérêts, 

prescrit probablement comme terme moyen et dans un but de 
simplification, n'est pas conforme à la loi; que, du reste, celui 
qui est proposé par l'appelant, et qui consisterait à balancer 
les comptes à la tin de chaque semestre, et à faire courir les 
intérêts du reliquat à partir de cette époque, n'est pas plus 

légal ; .... , 
« Qu'effectivement la loi qui n impose au tuteur qu un 

compte à rendre à la fin de la tutelle, ne prescrit des arrêtés 
de comptes ni par année, ni par semestre, et qu'en se confor-
mant à l'art. 456 du Code Nap., il y a lieu d'ajouter au passif 
du compte de la tutelle, soit au chapitre des recettes, les inté-
rêts de toutes les sommes pupillaires, à partir du . jour où le 
tuteur en au ait fait, emploi à son profil, ou à l'expirUtiou des 
six mois, depuis la réception de la somme, s'il, i)'eii.a pas été 

l'ail emploi, .dans ce délai, au profit du pupille.; |i j 
«Mais attendu qu'il résulte des documents dé \èm .. Mais attendu qu'il résulte des dOCumeais, çtc:lïisa«se qtie le 

mode -de calcul prescrit par les. premiers-j'uges eSt^Ms ivan-

ta"eux»;à Revàellet que leinO'de legai;.étvr%durens;-^i*.aiiis,i) ' 
d'isposîiiOB;di>nt est appeFhé fait auc' i-grief à l'ai étant ; 

« La CouC connF»èr^^..^«i)6^îoii,''jîïl' jageufeui 'dont est 

appel. » » ' • : 

(Conclusions de 

la 

Ouofrio. Plaidants : Mes Roche et 

cultivateur, demeurant à Ghau-

menq, hameau de~ la commune de Bresiers, comparaît 

sous l'accusation d'incendie à un bâtiment appartenant à 

autrui et de communication d incendie à d'autres bâti-

ments dont plusieurs étaient habités, et d'avoir occasion-

né la mort d'une personne qui se trouvait dans un de ces 

bâtiments. 
Voici les faits qui ont donné lieu à cette accusation : 

« Le dimanche 22 juin 1856, le hameau de Chaumenq, 

dépSSant de la comfbunc de'Bresiers/et composé de 

vingt-huit maisons, est devenu complètement la proie des 

flammes. L'incendie avait éclaté dans la matinée, pendant 

que les habitants du hameau assistaient à la messe au chef-

lieu de la commune, situé à quatre kilomètres de distance. 

Tous les bâtiments couverts en chaume et agglomérés 

fournissaient à l'incendie un aliment rapide ; aussi les 

propriétaires, soit à raison de l'éloignement de l'église 

où ils se trouvaient en ce moment, soit à cause de la diffi-

culté des communications, ne purent arriver à temps pour 

combattre les progrès du feu. Vainement les habitants des 

communes de Belle-Affaire et de Turriers (Basses-Alpes;, 

plus rapprochés de Chaumenq que le village de Bresiers, 

étaient accourus aux premières lueurs de l'incendie; ils 

ne purent que sauver les bestiaux renfermés dans les écu-

ries. Enfin le feu s'éteignit, faute d'aliment, après avoir 

détruit maisons d'habitation,granges,écuries, plus la cha-

pelle et la maison d'école. 
« Trois propriétaires seulement avaient fait assurer leurs 

bâtiments contre l'incendie ; les autres se trouvaient pres-

que tous réduits à la plus entière misère. Outre ces pertes 

matérielles, qui sont irréparables pour de pauvres culti-

vateurs, un enfant de cinq ans, Marius Jurand, qui était 

resté, au moment de l'incendie, dans la maison de son 

père, a péri asphyxié par la fumée. Un vieillard, nommé 

Etienne Achard, et la femme Margaillan, auraient subi le 

même' son sans le courage de deux voisins qui les ont 

sauvés an péril de leur vie. 
« Dans les premiers moments, l'on pensa que k mal-

veillance était étrangère à d'aussi grands malheurs; mais, 

parmi les hommes qui habitaient le hameau de Chaumenq, 

il en était un qui était resté pendant que les autres allaient 

à la messe : c'était Louis Magnan, accusé, condamné en 

1835 à trois mois d'emprisonnement pour vol par le Tri-

bunal correctionnel de Digne. On reprochait à Magnan de 

nombreuses soustractions, et il passait dans le village 

pour un voleur et un homme dangereux. 
«Le jour même de l'incendie, quelque temps avant que 

le feu éclatât, la veuve Genis, après avoir envoyé ses en-

fants à la messe, entendit du bruit dans les étages supé-

rieurs de sa maison; elle s'empressa de s'y rendre, et re-

connut l'accusé. Celui-ci, se voyant surpris, gagna aussi-

tôt les combles et s'ouvrit un passage à travers une cloi-

son en planches servant de séparation avec le galetas de 

la maison voisine où il demeurait ; il se disposait à rega-

gner son domicile, lorsque la veuve Genis, qui l'avait 

poursuivi, l'interpella vivement, en lui demandant pour 

quel motif*il se permettait de venir ainsi chez elle. Ma-

gnan, embarrassé, ne put lui donner aucune explication 

satisfaisante ; la veuve Genis continua à lui adresser de 

vifs reproches, et il se retira. 
« Plus tard, la jeune Philomène Jurand, qui était allée 

chercher une salade dans un jardin situé hors du village, 

aperçut non loin de là Magnan immobile qui regardait du 

eôté des maisons ; presque aussitôt l'incendie éclata ; elle 

entendit des cris d'alarme et regagna en toute bâte la de-

meure de sa famille ; mais elle chercha vainement l'accu-

sé, qui avait disparu tout à coup. Ces diverses circons-

tances rirent planer les soupçons sur Magnan. Sa femme 

en fut informée et l'interrogea à ce sujet; il se contenta de 

garder le silence ; mais bientôt il manifesta l'intention de 

faire son testament, et, pendant la nuit, il tenta de se sui-

cider. 
« L'autorité judiciaire ayant été avertie se transporta 

sur les lieux, et une information fut commencée. 
« Lorsde son premier interrogatoire, l'accusé se renferma 

dans un système de dénégations constantes. Il l'ut mis 

néanmoins en état d'arrestation et essaya, mais en vain, 

de s'évader par la fenêtre de la chambre où il était gardé 

à vue. Enfin, voyant que les soupçons se portaient aussi 

sur sa femme et sur son fils et qu'ils allaient être égale-

ment arrêtés, il se décida à faire des aveux complets : il 

déclara qu'après la scène qui avait eu lieu entre lui et la 

veuve Genis, il craignait d'être traité de voleur par tous 

les habitants du hameau ; il reconnaissait qu'en effet il s'é-

tait introduit chez cette femme pour voler ; qu'alors il 

avait pris la résolution de brûler le village tout entier pour 

détourner de lui l'attention publique et sauver ainsi sa ré-

putation. Sa raison s'est égarée, ajoute-t-il, et étant rentré 

chez lui, il a pris des allumettes phosphoriques, est en-

suite passé derrière le village pour n'être point aperçu, 

s'est dirigé vers les bâtiments de M. Arnaud dont les toits 

sont les moins élevés au dessus du sol, et a mis le feu au 

toit d'un hangar qui était placé de manière à commu-

niquer l'incendie soit à la maison d'habitation du sieur Ar-

naud, soit ensuite et successivement à toutes les autres 

maisons du village. Un vent violent qui régnait et qui por-

tait les flammes du côté des maisons avait favorisé la com-

plète exécution du crime. Aussitôt après avoir mis le feu 

au hangar, il était sorti du village du côté du jardin de la 

famille Jurand, afin de juger par lui-même du succès de 

son horrible forfait, puis il était rentré chez lui pour sau-

ver son mobilier, et il est parvenu, en effet, à le soustraire 

complètement à l'incendie. Il a avoué également qu'en 

proie aux remords et au désespoir, il avait tenté de mettre 

tin à son existence par le suicide en se jetant volontaire-

ment dans le bassin d'un fontaine d'où il a été retiré par 

les membres de sa famille. » 
Les débats n'ont rien appris de noureau. 
L'accusation a été soutenue avec force par M. Maxime 

Villars, substitut. 
La défense a été présentée par M? Ayasse, avocat. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire ; il 

revient bientôt avec un verdict affirmatif mitigé par des 

circonstances atténuantes, et Louis Magnan est condamné 

aux travaux forcés à perpétuité. 

ATTENTAT A LA PUDEUR. 

Dominique-Alexandre Gaduel, âgé de cinquante ans, 

ouvrier charron, demeurant à Charges, comparaissait 

comme accusé d'avoir, le 23 juillet 1856, à Charges, com-

mis un attentat à la pudeur consommé ou tenté avec vio-

lence sur la personne de la fille Guien, avec la circon-

stance que cette fille était alors âgée de moins de quinze 

ans accomplis. 
L'affaire a été jugée à huis clos. 
L'accusation était soutenue par M. Boscary, substitut du 

procureur impérial, et la défense présentée par M" Clé-

ment Faure, avocat. 
D'après les débets, il s'était élevé des doutes sur le jour 

oîi le crime avait clé commis, et s ii avait éic commis avec 

violence. M. le président a posé, comme résultant des dé-

bats, une première question conforme à celle posée dans 

l'acte d'accusation, en substituant seulement à la date du 

23 juillet ces mots :« En juillet ; » puis une seconde, rela-

tive à un attentat à la pudeur consommé ou tenté sans vio-

lence sur la même personne de la tille Guien, âgée de 

moins de onze ans. 
Cette dernière question seule a été résolue affirmative-

ment par le jury qui a reconnu, en outre, l'existence des 

circonstances atténuantes, et la Cour a condamné l'accusé 

Gaduel à un emprisonnement de quinze mois. 

11 y a eu pourvoi en cassation. 

Audience du 9 septembre. 

VIOLS ET ATTENTATS A LA PUDEUR. 

A l'audience du 9 septembre a été portée une autre af-

faire jugée aussi à huis clos. 
Pierre Dusserre-Talmon, âgé de trente-sept ans, culti-

vateur, domicilié à Saint-Etienne-en-Dévolin, déclaré cou-

pable : 1° de viol sur une jeune fille de moins de quinze 

ans, et 2° de plusieurs attentats à la pudeur consommés ou 

tentés avec violence sur la fille de sa femme, mineure, 

habitant avec lui, a été condamné aux travaux forcés à 

perpétuité. 
L'accusation a été soutenue awc force par M. Maxime 

Villars, substitut du procureur impérial, et la défense pré-

sentée par Me Clément Faure, avocat. 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

Présidence de M. Schultz. 

Audience du 2 septembre. 

VOL DE BILLETS DE BANQUE ET D'ACTIONS DE CHEMIN DE 

FER. 

Deux jeunes gens, dont la figure enfantine contraste 

singulièrement avec l'audace du crime que l'accusation 

leur reproche, sont amenés par les gendarmes. Ce sont 

les nommés Gustave-Adolphe Hoffman, âgé de dix-sept 

ans, apprenti négociant, et Armand Silberling, sans état, 

âgé de seize ans révolus, tous les deux nés et demeurant 

à Strasbourg. 
Voici \ei faits de leur procès, dont les débats avaient 

attiré à la Cour d'assises une foule considérable : 
« Dans la nlatinée du lundi 7 juillet dernier, MM. Pi-

ton et Siegfried, négociants à Strasbourg, constatèrent 

qu'un voi avait été commis dans le bureau de leur maga-

sin, rue de la Douane. On avait enlevé de leur caisse 800 

francs en billets de banque, 400 fr. environ en or et en 

argent, dix-neuf effets de commerce d'une valeur totale 

de 4,000, et dix actions au porteur du chemin de fer du 

Midi, évaluées, suivant le cours du jour, à 7,900 fr. Deux 

pupitres avaient été fracturés, le cotfre-fort avait été for-

cé. Un marteau, un ciseau et des tenailles, appartenant à 

la maison, furent retrouvés dans le bureau. 
« Quels pouvaient être les auteurs de cet audacieux at-

tentat? On s'épuisa en conjectures; les commis et les em-

ployés étaient tous des hommes d'une honnêteté à toute 

épreuve, et encore moins n'osait-on soupçonner le jeune 

apprenti, Gustave-Adolphe Hoffmann, qui paraissait pren-

dre une vive part au malheur do ses patrons et qui ne 

cessait de proférer des imprécations contre les auteurs du 

forfait. 
« Une dizaine de jours s'étaient écoulés, lorsque l'on 

apprit fortuitement que le jeune Hoffmann avait fait quel-

ques dépenses assez restreintes il est vrai, mais cependant 

peu en proportion avec sa position. Il fut donc l'objet 

d'une surveillance spéciale, et bientôt M. Siegfried crut 

reconnaître que ce jeune homme portait une attention par-

ticulière au tiroir de son pupitre et en retirait soigneuse-

ment la clé chaque fois qu'il était obligé de sortir. 
« Mais il arriva un jour que l'apprenti, par oubli, laissa 

cette clé dans la serrure, et M. Siegfried s'empressa de 

profiter de cette circonstance pour vérifier le contenu du 

tiroir. Il ne fut pas peu étonné d'y trouver une pièce d or, 

ainsi qu'une petite boite assez lourde qui paraissait ren-

fermer des valeurs métalliques. Craignant néanmoins la 

rentrée inopinée de Hoffmann, M. Siegfried crut qu il était 

prudent de remettre la continuation de ses perquisitions à 

la soirée. 
« Les employés ayant tous quitté le bureau, un serru-

rier fut appelé. Le tiroir suspect fut ouvert, et une partie 

des valeurs enlevées y fut retrouvée. Le voleur était dé-

couvert. 
« Arrêté dès le lendemain, Hoffmann confessa son cri-

me et indiqua comme son complice un jeune homme avec 

lequel il était lié depuis longtemps. Ce jeune homme était 

l'accusé Armand Silberling, élève de rhétorique au Gym-

nase protestant. 
« Depuis quelque temps, rapporta Hoffmann, mon ami 

et moi avions comploté de faire main basse sur la caisse 

de MM. Piton et Siegfried. L'exécution du projet fut dé-

finitivement fixée au dimanche 6 juillet. Ce jour-là, vers 

huit heures et demie du matin, je me rendis chez le jeune 

Girardet, qui est, comme moi, apprenti chez MM, Piton 
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et Siegfried; je lui annonçai que je voulais aller travailler, 

et lui demandai la clé de la porle-cochère de la maison 

rue de la Douane. Arrivé dans la maison, j'y introduisis 

Silberling en lui ouvrant une petite porte qui "donne rue du 

Bateau, et je le lis monter au grenier où il se cacha. Je 

me rendis ensuiie au bureau. Après le départ de Gir.rdet 

qui était survenu, et celui de mes maîtres qui ne s'étaient 

présentés que pour lire leur courrier, j'allai appeler Sil-

berling, qui; ; 'aide d'une scie à 1er, qu'il avait achetée 

précédemment ; ce but au marché aux guenilles, se 

mit à l'œuvre j ar couper le cadenas Ao te caisse, mais 

l'opération n'ajfânçant pas au gré de ses désirs, il fit sau-
ter ce piton £,'ee une tenaille. 

Néanmoins, la caisse débarrassée du cadenas était 

cnc've fermée par la serrure, mais je savais où se trouvait 

ht clé, qui était toujours déposée dans un des pupitres. 

IVous limes sauter le couvercle de ce meuble au moyen 

d'un ciseau et nous trouvâmes la clé; la caisse fut ouver-

te et complètement dévalisée. Nous fracturâmes ensuite 

mon propre pupitre, afin de faire penser que les auteurs 

du vol étaient des étrangers. Puis, vers onze heures du 

matin, nous nous évadâmes sans être aperçus, par la rue 

du Bateau, qui est peu fréquentée. Non* avions partagé 

les objets volés, en parts inégales à la vérité; mais Silber-

ling m'a restitué la sienne pour la porter chez moi. J'aid'a-

bord caché le butin sous le matelas de mon lit, puis dans 

la cave do la maison, et ce n'est qu'au bout d'un certain 

temps, et lorsque je pensai que les premières recherches 

s'étaient lassées, que je les rapportai dans le bureau mê-

me où le vol avait été commis, ne les croyant pas assez 

en sûreté dans mon habitation. Les dix-neuf effets de com-

merce n'ont pas été retrouvée, parce que nous les avions 

brûlés pour nous débarrasser de pièces compromettantes. 

Quant à l'argent, il présente un déficit de 60 à 70 fr.; 

cette somme a été dépensée par Silberling et moi, dans 

deux auberges de Contades et de la Robertsau. » 

Tels furent les aveux du jeune Hoffmann. Silberling 

avait été arrêté à son tour. Conduit dans le cabinet de M. 

le commissaire de police, il reconnut sans hésiter sa par-

ticipation an vol ; mais se targuant en quelque sorte de 

son crime et employant des paroles qui visaient à l'effet, il 

déclara que sa conscience ne lui reprochait rien, et que, 

pour juger son action, il fallait en connaître d'abord le 
mobile. 

Tels sont, en résumé, les faits a raison desquels les 

deux jeunes accusés ont comparu devant le jury. Hoff-

mann a réitéré ses aveux. Silberling a été moins arrogant 

que lors de l'information ; il cherche à se poser en victime 

et allègue qu'il n'avait agi que sous l'influence des sugges-

tions de Hoffmann qui lui avait fait croire que le produit 

du vol était destiné au soulagement d'une famille malheu-

reuse et intéressante, réfugiée en Angleterre. Malgré les 

observations de M. le président, Silberling persiste dans 

ce dire, oubliant qu'il a dépensé en libations 60 à 70 fr. de 

la somme qui devait servir à une œuvre de bienfaisance, 

et qu'en tout cas la fin ne saurait jamais justifier les 
moyens. 

Déclarés coupables tous les deux, mais avec admission 

de circonstances atténuantes, les deux accusés ont été con-

damnés chacun à deux ans d'emprisonnement, la Cour 
s'étant associée à l'indulgence du jury. 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 SEPTEMRRE. 

La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de la 

deuxième quinzaine de ce mois s'est élevée à la somme de 

205 fr., laquelle a été répartie de la manière suivante, sa-

voir : 68 fr. 35 cent pour la Société de patronage fondée 

en laveur des jeunes détenus; 68 fr. 35 cent, pour la So-

ciété des jeunes économes, et 68 fr. 30 cent, pour la So-
ciété de Saint-François-Régis. 

— Un ancien prêtre du diocèse de Paris, François-Ma-

rie Pagauel, condamné, en 1842, à six mois de prison 

pour dénonciation calomnieuse, comparaît de nouveau 

aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel sous la pré-

vention d'infraction à un arrêté d'interdiction du 31 juillet 

1856, qui l'a éloigné de Paris pendant deux ans. 

Le prévenu est vêtu en bourgeois et a relevé sa toilette 

par une haute cravate blanche que dépassent les pointes 

d'un col de chemise formidable. Avant l'appel de sa cau-

se, il s'agite beaucoup, se lève de son banc, appelle les 

audienciers, et semble les mettre dans une certaine con-

fidence en leur montrant un papier qu'il tient à la main. 

M. le président : Quels sont vos nom et prénoms ? 
Le prévenu : François-Marie Paganel. 

M. le président : Votre âge ? 

Le prévenu : Cinquante-six ans. 

M. le président : Votre état? 

Le prévenu : Prêtre et homme de lettres, et je demeure 
rue Dallas, 27, depuis un an et demi... 

M. le président : Vous êtes prévenu d'infraction à un 
arrêté... 

Le prtrenu : Voilà les conclusions que j'ai à poser.,. 

M. le président : Attendez dblîc que je vous fasse con-
naître l'objet de la prévention qui vous est imputée. Vous 

êtes prévenu d'infraction à un arrêté d'interdiction du 31 
juillet 1856, qui vous a défendu le séjour de Paris pen-

dant deux ans. En 1842, vous avez été condamné à six 
mois de prison pour dénonciation calomnieuse... 

Le prévenu : Pour avoir dit la vérité; je n'ai jamais ca-
lomnié personne. 

M. le président : Nonobstant l'arrêté d'interdiction, on 
vous a trouvé à Paris. 

le prévenu : Eh bien, c'est sur cela que je pose des 
conclusions. (11 tousse et reprend) : 

Attendu que je me suis pourvu, soit devant le Conseil d'E-
tat, soit même devant M. le procureur impérial, contre l'arrê-

té d'expulsion en vertu duquel l'on me poursuit comme étant 
le produit de la corruption et de l'intrigue, puisque, malgré 
les vols nombreux qu'un ennemi que j'ai, a savoir l'abbé V..., 
m'a fait éprouver , il est de toute fausseté que je me trouve 
sans moyens d'existence à Paris, vu qu'il me reste encore pour 
50,00u francs de.valeurs, tout en livres qu'en titres de créan-
ces réalisables sous peu, et qu'il m'est dû, en outre, 30,0u0 fr. 
par la olice et par l'administration des hospices, puisque cot-
te dernière ne m'a pas encore restitué une bibliothèque do 
vingt mille volumes dont elle s'empara , lorsque, par suite de 
corruption et d'inirigiie, l'ennemi dont je viens de parler me 
lit enlever par la police pour me séquestrer à Bicêtre comme 
fou, quoique je ne le fusse pas plus que lui, sans compter que 
j'ai, de plus , deux à trois cent mille francs à réclamer de la 
dame ( ausaubon, ma nièce, demeurant à Aubin, arrondisse-
ment de Villefranche d'Aveyron... 

M le président : Nous n'avons pas à débattre avec vous 

le chiffre de votre fortune ; le séjour de Paris vous est in-

terdit par un arrêté, vous avez fait mépris de cet arrêté 
en restant à Paris. 

Le prévenu: Mais, sans doute, puisque je me suis 

pourvu contre lui devant le Conseil d'Etat ; c'est ce que je 

viens de vous dire dans mes conclusions ; vous ne m'avez 
donc pas écouté... 

M. le président : Vous êtes toujours le même, prompt, 

emporté, n'écoutant rien, ne répondant pas à ce qu'on 

vous dit, et suivant toujours le cours de vos idées toujours 

étrangères à la question. Il s'agit d'un arrêté que vous au-
riez enfreint ; répondez par oui et par non. 

Le prévenu : Je réponds à tout dans mes conclusions 

que vous ne me laissez pas finir. Il n'y a pas infraction de 

ma part; il v a quarante-quatre ans que je suis à Paris. 

viens vous prouver que j'ai des moyens d'existence; par 
conséquent, je fais tomber le faux arrêté. 

M. le président : Vous avez de l'intelligence, souvent 
vous en avez fait preuve... 

le prévenu : Eh ! oui, j'ai de l'intelligence, puisque j'ai 

fait des ouvrages, mais laissez-moi lire mes conclusions. 
(11 reprend sa lecture] : 

Attendu encore que mon pourvoi est suspensif de droit, je 
demande d'abord ma liberté immédiate, conformément à la 
loi, et qu'il soit sursis par le Tribunal à statuer sur U' fond, 
jusqu'à tant que le Conseil a'Etat ait prononcé sur mon pour-
voi, afin que je me puisse présenter devant lui avec tciu.mes 
moyens de défense et muni detoutes mes pièces justificatives... 

Si, nonobstant, le Tribunal croyait devoir passer outre, 
j'oflre de prouver que l'arrêté d'expulsion pri- contre moi est 
abusif et attentatoire à la liberté individuelle des citoyens, ga-
rantie par notre Constitution, puisque, d'après les raisons 
que je viens de donner, j'ai des moyens suffisants d'existence à 
Paris, quoique mon ennemi, l'abbé V..., m'ait privé d'une 
place que j'occupais dans le clergé, et sans antre motif sinon 
qu'il craignait que je le démasquasse si je reslais à Paris, vu 
qu'il savaa que j'avais pénétré deux grands mystères, à sa-
voir, 1° qu'il avait soustrait deux millions qu'il avait en dépôt 
du temps qu'il était caissier de l'Archevêché, en disant pour 
tout acquit que c'était le peuple qui les avait pillés lors de la 
révolution de 1830; et 2" qu'il avait l'ait assassiner Mgr Af-
fre, de sainte mémoire, en soudoyant l'assassin qui lui tira 
le coup de fusil... 

M. leprésident : Vous ne vous défendez pas, vous dif-
famez ; nous vous retirons la parole. 

Le prévenu, élevant la voix : Laissez-moi me défendre, 

la voix d'un accusé est sacrée, il faut qu'on l'entende. 

M. le président : Je vous répète que vous ne vous dé-

fendez pas, que vous ne faites qu'accuser, et de la façon 
la plus odieuse. 

Le prévenu, s'animant de plus en plus : Mais ce que je 
dis, c'est dans tous les journaux. 

M. le président : Ce sont vos calomnies que certains 

journaux ont répétées. Vous avez été prêtre , vous avez 
été interdit. 

L^e prévenu : Mais non, mais non, c'est encore une de 
leurs infamies. x 

M. le président : Ou tout au moins l'archevêque de Pa-
ris vous a interdit son diocèse. 

Le prévenu : Encore une infamie, je vais prouver que 
non. (Il reprend ses conclusions.) 

M. le président : Assez de vos preuves, répondez à l'ob-
jet de la prévention. 

Le prévenu : Attendez que le Conseil d'Etat ait pronon-

cé ; je connais mes droits, je veux les faire valoir. 

M. le président : Le Conseil d'Etat n'a pas à intervenir 

dans un arrêté administratif appuyé sur une loi, la ioi du 
9 juillet 1852. 

Le prévenu : Vous ne comprenez pas la question. On 

m'interdit Paris parce que, dit-on, je n'y ai pas de moyens 

d'existence, je suis un homme dangereux. Je vais prou-
ver que j'ai des moyens d'existence... 

M. leprésident : Il faut en finir ; le Tribunal vous inter-
dit la parole. 

Leprévenu, d'une voix exaltée : Alors, je prends le Tri-
bunal à partie, et je pose des conclusions : 

« Attendu que le Tribunal m'interdit la parole... » 

M. le président : Vous abusez étrangement de la pa-

tience du Tribunal ; ne vaudrait-il pas mieux vous calmer? 

Le prévenu : Moi aussi je suis juge, le Code à la main ; 

c'est la loi de tous ; si les juges me jugent malgré mes 

droits, moi, la loi à la main, je jugerai les juges. 

M. le président : Asseyez-vous, ou le Tribunal va vous 

faire quitter l'audience et vous jugera en votre absence. 

Le prévenu, s'asseyant : Allons, bon, je prends des no-

tes et on verra. D'abord on a corrompu les personnes... 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du ministère 

public, condamne le prévenu à un mois de prison. 

Le condamné : Je fais appel tout de suite. Et mes con-
clusions, on n'en fait donc rien ? 

M. le président : Déposez-les ; elles seront jointes au 
dossier. 

Le condamné, pendant qu'un garde l'emmène : J'en po-
serai d'autres en appel de plus motivées. 

— Deux terrassiers, Michel et Dijeon, sont devant le 

Tribunal Correctionnel, le premier comme prévenu de vol,, 
le second comme partie plaignante. 

M. le président, à Dijeon : Vous connaissiez le pré-
venu ? 

Dijeon : Pas plus que depuis deux jours quand il m'a 
pris ma blouse. 

M. leprésident : Mais ne partagiez-vous pas ensemble 
le même lit ? 

Dijeon : On couchait ensemble par économie; mais pour 
se connaître, non. 

M. leprésident : Faites connaître au Tribunal les détails 
du vol commis à votre préjudice. 

Dijeon : On était couché; étant couchés, ce monsieur 

me dit : « Si vous étiez riche, riche à pas compter, com-

bien que vous boiriez de litres dans votre journée ? » Moi, 

qu'avais pas envie de dormir, je lui réponds : « Me sem-

ble qu'avec trois par jour j'en aurais ma suffisance. — Pas 

moi, qu'il me dit, trois lities c'est bon pour manger, mais 
ça n'est plus s'amuser... » 

M. le président : Passez sur ces détails, et arrivez au 
vol de votre blouse. 

Dijeon : Après le vin, changement de conversation; il 

m'a parlé de la viande, savoir si j'aimais mieux le bœuf 

que le veau. Moi je lui ai répondu pour le bœuf, à cause 

du bouillon ; donc qu'il m'a dit : « Après le bouillon et le 

bœuf, un morceau de veau ne fait pas de mal à l'esto-
mac. » 

M. le président : Tout cela ne nous dit pas comment 
votre blouse vous a été volée. 

Dijeon : Pardon, excuse, c'est pour vous dire que ce 

monsieur m'a entretenu de conversation pendant plus de 

deux heures de la nuit, et que, n'ayant pas assez dormi, 

je me suis pas réveillé suffisamment le matin, et lui si, et 

pris ma blouse eu s'en allant, et le soir pas revenu au 
garni. 

.Michel : 11 y a pas de preuves ; je connais pas monsieur 

qu'est un mauvais coûcheur, à prendre les trois quarts du 

lit, et que voilà pourquoi je suis pas retourné au garni. 

Quand on paye pour la moitié d'un lit, c'est pas pour en 
avoir le quart. 

M. le président : Le plaignant ne peut pas se tromper ; 

vous n'étiez que deux dans la chambre : le soir il y dé-

pose sa blouse, et le lendemain, quand vous êtes parti, il 
ne la trouve plus. 

Michel : Je peux prouver que le lit n'avait pas plus de 

80 centimètres, et qu'il en prenait pour sa part au moins 

60. Je demande à la société si on peut dormir sur 20 cen-

timètres de matelas. C'est pas étonnant que j' maie levé 

matin, n'ayant pas dormi, pendant que monsieur se go-
bergeait sur 60 centimètres de bonne laine. 

Dijeon : Je peux prouver qu'il m'a pris ma blouse 

puisqu'il l'a vendue 15 sous à un brocanteur, pendant que 
j'ai été travailler en bras de chemise. 

Le brocanteur venant confirmer cette déclaration Di-
jeon a été condamné à sis mois de prison, 

— Deux ouvriers couvreurs, les sieurs Billet, âgé de 

trente-huit ans, et Gallois, vingt ans, étaient occupés hier 

à des travaux de leur état sur la toiture de la maison rue 

de la Chaussée-d'Aiitin, 62, et, par mesure de sûreté, le 

premier avait eu le soin de s'attacher au milieu du corps 

avec une corde fixée par l'un des bouts à un crochet de 

secours solidement engagé dans la charpente. Malheureu-

sement le lien de suspension, usé par un long usage, était 

trop faible, et après avoir résisté pendant quelques heures, 

il se rompit et l'infortuné Billet se trouva précipité de 

cette hauteur sur le sol où il fut tué roide. En roulant sur 

la toiture, la victime ayant atteint son camarade, le sieur 

Gallois, l'a entraîné dans sa chute, mais ce dernier, con-

servant sa présence d'esprit, a pu s'accrocher par les 

mains à la gouttière, et il s'est trouvé suspendu ainsi dans 

l'espace et dans l'impossibilité de faire un seul mouve-

ment pour regagner le toit. Des témoins du double acci-

dent se sont empressés d'aller à son secours et sont par-

venus à le sauver au moment où, épuisé de fatigue, il al-

lait lâcher prise. C'est à la promptitude des secours qu'il 

doit d'avoir échappé au péril imminent qui le menaçait. 

Un autre accident à peu près de la même nature, et 

également suivi de mort, est aussi arrivé le même jour rue 

de Charonne, 49. Le sieur Alex, âgé de cinquante-un ans, 

refendeur de bois, voulant venir en aide à un de ses voi-

sins qui ne pouvait rentrer chez lui faute de clé, se hasar-

da à monter sur le toit pour pénétrer dans le logement 

par une fenêtre restée ouverte et ouvrir la porte; mais à 

peine avait-il parcouru la moitié de son ascension qu'il fit 

un faux pas et tomba de la hauteur d'un quatrième étage 
sur le pavé, où il s'est tué sur le coup. 

DÉPARTEMENTS. 

AISNK (Vervins). — Un événement tragique a mis der-
nièrement en émoi un quartier de Vervins. 

Un manouvrier, nommé Alexandre Mouillard, demeu-

rant au coin de la Ruelle-aux-Eaux, était soupçonné d'a-

voir commis quelques vols peu importants au préjudice 

de M. Baheux, du Petit-Vervins. Jeudi dernier, à la suite 

d'une plainte portée par ce dernier, M. le commissaire de 

police s'y rendait avec deux gendarmes et. le garde cham-

pêtre pour opérer une perquisition. Là, en ellèt, on trou-

vait quelques objets appartenant à M. Baheux, tels qu'une 
corde, une échelle, etc. 

Pendant ce temps, l'inculpé priait M. le commissaire 

de police de descendre avec lui dans sa cave, où, 

disait-il, il fallait aussi faire des recherches. Mais à ce 

moment l'attention de M. le commissaire ayant été portée 

vers un autre point, Mouillard descendit seul à sa cave, 

où il se tira un coup de fusil qui lui enleva le menton. 

Cette tentative de suicide n'ayant pas réussi, il se donna 

en outre un coup de couteau à la gorge, mais également 

sans succomber. Malgré l'abondance du sang qu'il per-

dait, il eut, au contraire, la force de se sauver jusqu'au 

bosquet Dubuf, où il s'évanouit. Ce fut là qu'on le re-

trouva au bout d'une heure, toujours sans connaissance. 

Un pansement ayant été appliqué à ses blessures, il a 

été transporté à l'hospice, où il est resté sans connaissance 

jusqu'au soir. Le lendemain au matin, il a fait appeler M. 

le commissaire de police, auquel il a fait l'aveu de la plu-

part des soustractions dont on l'accusait, -et lui a dit qu'il 

voulait l'attirer dans sa cave pour se confesser à lui et 

implorer son assistance ; il a en même temps affirmé que 

sa femme et sa fille n'étaient pour rien dans les vols qui 
lui étaient reprochés. 

ETRANGER. 

PRUSSE (Barmen, dans la province rhénane), 27 septem-

bre).— Un crime terrible vient d'être commis dans notre 

ville Un jeune homme, appartenant à une honorable fa-

mille du haut commerce, et membre du cercle de la bour-

geoisie, avait proposé un de ses amis pour être reçu mem-

bre de cette société. Selon l'usage, le nom du proposé fut 

affiché dans les salles du cercle, et mardi dernier au soir, 

les membres du cercle, convoqués en assemblée générale 

ad hoc, procédèrent au vote sur l'admission du candidat. 

Selon le règlement du cercle, pour être admis en qua-

lité de membre, il faut réunir plus des deux tiers des voix 

dos membres présents. Le candidat en obtint à peine le 
quart, et par conséquent il ne fut pas reçu. 

Le proposant, offensé, insulta toutes les personnes qu'il 

soupçonnait avoir voté contre son ami, el,.sur la demande 

générale, le directeur chargé de la police lui ordonna de 

se retirer. Immédiatement il s'en alla, mais une demi-

heure après il revint furieux, armé d'un stylet avec lequel 

il porta des coups au directeur et à onze autres membres, 

puis il enfonça le stylet dans son cœur, et tomba inanimé 
par terre* 

Les blessures que ce forcené a jaites sont toutes plus 
ou moins graves. 

— PRUSSE (Stettin, dans la province de Poméranie), 26 

septembre. — Dernièrement eut lieu dans une ville voi-

sine de la nôtre l'inauguration d'une nouvelle synagogue, 

et à cette cérémonie assistèrent, outre les israélites, un 

assez grand nombre de chrétiens de la même ville. Le di-

manche suivant, un pasteur luthérien blâma fortement, du 

haut de la chaire évangélique, ces chrétiens d'avoir été 

présents à la consécration d'un temple juif; il soutint que 

par là ils avaient fait subir au Christ uu second crucifie-

ment, et il finit par désigner nominativement les chrétiens 

dont il s'agit, lesquels, dit-il, avaient encouru la réproba-
tion divine. 

Les citoyens ainsi offensés publiquement portèrent 

plainte contre Je pasteur devant le Tribunal criminel. Le 

consistoire luthérien, de son côté, adressa à la Cour des 

conflits, séant à Stettin, une requête tendant à ce qu'elle 

déclarât le Tribunal criminel incompétent, et ordonnât 

que I affaire fût portée devant le Consistoire, dont les ec-

clésiastiques sont justiciables quant à tout ce qui concerne 
I exercice de leur ministère. 

La Cour des conflits rejeta cette demande, déclarant que 

le Tribunal criminel avait été saisi valablement et devait 
juger.le pasteur. 

Ce Tribunal vient de prononcer sa sentence. 11 a con-

damné le pasteur à l'amende de T)0 thalers (2p0 francs) 

qui, s'il ne la paie pas, sera remplacée par quatre se-

maines de simple emprisonnement, et il l'a condamné à 
tous les dépens. 

VARIETES 

MÉMOIRES COMPLETS ET AUTHENTIQUES DU DUG DE SAINT-

SIMON SUR LE SIÈCLE DE Lotis XIV ET LA RECEKCE 

collationnes sur le texte original, par M. Chéruel et pré-

frl68, T I10

"

CE PAR M

" ^«-B^VE, de l'Académie iian^aise il), 

(Troisième article.) 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 19 et 26 septembre.) 

Le procès intenté par M. de Luxembourg soulevait les 
passions et faisait très grand bruit. Cola peut; àîriS 
von*'î VIT?™"

1
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autres hommes du dix-neuvièmL •'- ,

 Us
 somiSi 

telles futilités, ou du moinTnou 2> ̂ S»
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tant, dans ce pays de démocratie nT
m

 * i etr
ei El siècle-d'égalité, chacun a peur
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 ̂  

foule. On veut passer pour un personn?
 COnfon

dù i 

au besoin, pour me servir d'un 

se comlificnt. Ce sont là des mot 
amtj 

indulgents pour celle des hommes d
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ns ele ; elles découlaient au moins des it^K 

mœurs. Comprenons que ces questions Z
 tluifJ

"s ' 

de distinctions honorifiques, touchaient cL'^' «le 
client encore, a tout ce que l'amonr-niC?

me
 *i 

table, et ne nous étonnons pas que le ZI -
 DE D|

D: 

1 oces Luxi excitât vin si vif intérêt. 

L'affaire en règlement de juges fut 
menée Chacun des ducs, excepté le duc de LesdT"-

e viv< 

, à cause de leur minorité "fo^
8 et 

tes: 

] politiqi 
"tiqua 

lers d'Etat, les maîtres des requêtes f
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 Les c
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cités par chacune des parties. Le duc de I ^ 

nit par l'emporter. Le conseil décida q
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être jugée par le Parlement. Les ducs L
m

ZT 
succombant dans leur demande en rèslern 

n'en avaient pas moins obtenu un résultat rr' - • 

procès sur la question de préséance se trouvaT
6
"
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 ' I 

d'être jugé ; la solution dut en être a ournée ^ » 

Les divisions et les dissentiments ne firent n > 

tre. La discussion entre M. de Luxembourg f^
%Vei

* 
saires prit peu à peu le caractère de la violence n*

s 

généraux on en vint aux personnalités; les mort *^ 

furent pas respectés. M. de Richelieu fut attaqueT*' 
personne et dans sa conduite par M. de Luxenih 

dernier s'en prit également à la mémoire du
 (

 °
l 

Richelieu dont il critiqua violemment les actes 

Très vivement offensé, le duc de Richelieu ré
1 

un mémoire dans lequel il rappela les complots èn.iJ. 

tragique du dernier duc de Montmorency, décapité à T 

louse en 1632. S'attaquant au maréchal deLuxenC' 

il lui reprocha sa conduite pendant les guerres civiles 

emprisonnement, sa comparution sur la sellette les s, 

çons qui avaient pesé sur lui, et tout cela dans un st\t| 

plein d'amertume et de causticité. Il ne s'en tint pas là 1 

jour il aborda Je maréchal à Versailles dans la salle c 

Gardes, et là, au milieu des courtisans, des.ôiciers i 

généraux qui l'accompagnaient, il lui dit : « Qu'il ne 

« craignoit ni à pied ni à cheval, ni lui, ni sa séquelle 

« à la cour, ni à la ville, ni même à l'armée, quand biei 

« même il iroit, ni en pas un lieu du monde. » Après-cette 

violente sortie à laquelle le maréchal n'eut pas le temps 

de répondre, le duc de Richelieu lui tourna le dos et le 
laissa stupéfait. 

Une tel le provocation fit, comme on le pense bien, granj 

scandale. Les plus hauts personnages finirent par s'iatet-

poser, et grâce à leur intervention l'affaire s'arrangea, Les 

deux adversaires se rencontrèrent chez le roi, à un de ces 

moments où il y avait le plus de monde. Là, M. de Luxem-

bourg désavoua son factum. Il déclara à M. de Richelieu: 

>< Qu'il n'avoit point du tout vu cette pièce, qu'il châtie-

« roit ses gens d'affaire auxquels il avoit toujours défend» 

« toutes sortes d'invectives, qu'enfin il avoit donné onk 

« très précis pour la faire entièrement supprimer. » M. à 

Richelieu murmura d'une façon peu intelligible quelques 

paroles d'honnêteté et déclara à haute voix qu'il ferait à 

son côté supprimer son mémoire. Cette suppression eut 

lieu en effet, mais M. de Richelieu eut soin d'en distribuer 

auparavant de nombreux exemplaires à ses amis, a ses 

avocats et aux bibliothèques. Après cet arrangement, es 

rapports de politesse se rétablirent de part et d'aulre. Le 

maréchal de Luxembourg et le duc de Saint-Simon recom-

mencèrent à se saluer comme par le passé. , 

Le procès, renvoyé au Parlement, lût repris après a 

vacances. L'important pour les ducs était d obtenir qu 

fût jugé par toutes les chambres assemblées. H
 aurmt l
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lu, pour éclairer tant déjuges, examiner de nouveau roi 
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 m

&** 

saut if avait reconnu l'impossibilité d assem ̂  ̂
 p

a 
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Se 

q«e*H 

1 , but fut de faire faire un procès ù son 
choisit dan^ ,,

un
 dos adversaires du maré-

„ ic duc oe 

s if" 

nôtre ! 

n ch°IS i lîolian 1 H" uta amwoonra uu mon. 

4* ,r le a"c u , Ce urocès devait forcer de Harlay 
ilSp51 î.ivcmOOUia- i „;„1/a . nui teten nrnrpx nrf 

rtu " 
Ja maxime Qitt en procès avec 

vrciuné par le Père- L'avocat-général de 

nremier président, avait en Bretagne des 

t du duc de Rohan. Il fut convenu que 

à l'occasion de ces terres, un procès 

S'Îvais. Le duc le promit; mais à peine 
manqua. De son 

nePch' 

iH^ûnirelç^' 

BnOCli 
Vil intcntL'i''r n'i-éside'ut, désirant vivement rester juge. 

,té.Ic l,r n lilsà M. de Rohan toutes sortes d'excuses. 

S'fiir-; l'arjSL
s
ta de sa demande, et la récusation devint 

Loi*' Y J|'•xil'aire en resta là. Le maréchal de Luxem-

£bs>'ble'
 n

\ en Flandre commander les armées, et, 

tfretoui ù ;„nce le procès demeura suspendu. M. de 

devait pas en voir la fin. 11 mourut, en 

M**
 h0". 't

 ))r
occs que le cœur' lui 

Jfe son absence 
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«nu 

j)Cflu ,0 ne OCVaU pas cil >un ic* uu. XL uiuui ut, i^i 

l^enCI Ko 11 de quelque temps* Saint-Simon, en indi-

&> al!,("'mort, trace du maréchal un portrait
s
qui le fai 

■m 

fait 

^connaître. 

il s'en croyoit vingt-cinq, et vi-
me qui n'en a pas davantage. Au défaut de 

fortunes dont son âge et sa figure l'excluoient, il y 
•ir de l'urgent, et l'intimité de son fils et de lui, 

• ''y,
u

.
c
 de Conti et d'Albergotti, portoit presque toute 
communes et des parties secrètes qu'ils fai-

□isante-sept ans, dit-il 

tout, 
• » y 

i'1 

A SU! 

toi' 
hoiiiics 

{lir
 des nll*"j

)
]
e avec

 des tilles. Tout le faix des marches et des 

H>iefl' el's
 su

bsis ances portoit toutes les campagnes sur Puy-

0rdrcs èmc jégrossissoit les projets. Rien de plus juste 

ség1"'-d'oeil de M. de Luxembourg, rien déplus brillant, 
fp^visé déplus prévoyant que lui devant les ennemis, 
le p'l,s* 'de bataille, avec une audace, une flatterie, et en 
""■""''T'i s

 uu
 sang-froid qui lui laissoit tout voir et tout 

P^"6- . nU milieu du plus grand feu et du danger et du succès 
P, " iniminent, et c'étoit là où il était grand. Pour le reste, 
J
e
 plus

 m
^

me :
 peu de promenades sans grande nécessité ; 

la p*r ja conversation avec ses familiers, et tous les soirs 

. ner avec un très petit nombre, presque toujours le tnê-
1 et si' on étoit voisin de quelque ville, on avoit soin que 

'y fyt agréablement mêlé. Alors il étoit inaccessible à 

(
 j!';! arrivoit quelque chose de pressé, c'étoit à Puysé-
' donner ordre. Telle étoit à l'armée la vie de ce grand 

"-, ;rJi et telle encore à Paris, où la cour et le grand monde 

Spoi'ent ses journées, et les soirs ses plaisirs. 

jjn regard de ce brillant portrait, il est piquant de pla-

"çlufde la maréchale. Voici comment la dépeintSaint-

Sinieii; « M'"' de Luxembourg, dit-il, ressembloit d'air, 

7de visage, de maintien, à ces grosses vilaines harengè-

„ res qui sont dans un tonneau avec leurs chaufferettes 

„ sous elles. » Cette gracieuse duchesse n'habitait presque 

ùniais Paris ; le maréchal la tenait reléguée dans son châ-

teau de Ligny. Pourtant Saint-Simon eut un jour la chan-

ce delà rencontrer; ce fut dans une église de Paris où il 

était venu pour entendre un sermon. Il se trouva placé 

ès, d'elle. « On me dit qui elle étoit, écrit-il, et à elle 

qui j'étois, et tout aussitôt elle m'entreprit sur notre 

« procès de préséance en attendant le prédicateur. Je me 

■ défendis d'abord avec tout le respect et la modestie 

« qu'on doit à une femme, puis voyant le toupet s'échauf-

« fer, je me tus et me laissai quereller, mais fortement, 

« sans dire une parole. Il est vrai que je trouvai le temps 

J long en attendant le prédicateur, et que je me sentis 

« bien soulagé lorsque je le vis paraître. » 

On croit aisément Saint-Simon lorsqu'il dit qtie l'arrivée 

du prédicateur le soulagea. Un homme aussi vif, aussi 

bbaittant, aussi impressionnable, devait souffrir cruelle-

ment de s'entendre quereller par cette espèce de harengè-

reet de ne pouvoir lui répondre. Elle mettait là sa patien-

ce à une rude épreuve, et il dut, comme il le dit, trouver 

le temps bien long. 

Ce procès de préséance, qui valait à Saint-Simon de tel-

les algarades, continua dans l'hiver de 1695. Le duc de 
Montmorency, fils du maréchal de Luxembourg mort le 

4 janvier 1695, prit le nom de Luxembourg après la mort 

de son j ère. Le procès fut repris avec lui. Les ducs conti-

nuèrent leurs assemblées de chaque semaine dans le ca-

binet de Kiparfonds. MM. d'Elbeuf, Montbazon, La Tré-

moille. Sully, Chaulnes, La Rochefoucauld, Richelieu, Mo-

naco, Rohan et Saint-Simon firent signifier au greffier en 

oie; du Parlement et au procureur général, deux opposi-

tions;! eequenul héritier mâle de feu M. leduc de Luxem-

bourg ne fût reçu au Parlement en qualité de pair de 

France, En même temps, pour se débarrasser du premier 

président, dont ils redoutaient la partialité, les ducs mi-
r int en cause le duc de Gesvres, son parent. De Harlay 

'Bt obligé de se récuser. « La rage qu'il en conçut, écrit 

" Saint-Simon, ne se peut exprimer, et quelque, grand 
<( comédien qu'il fût, il ne put la cacher. Toute son appli-

" cation depuis ne fut que de faire tout ce qu'il pourrait 

' contre nous. » 

M. de Luxembourg se présentait au Parlement avec deux 

'[très oe pairie : l'un était celui qui, en 1581, avait érigé le 

jiue.ie de Piney en pairie femelle, érection toujours subsis-

siUe suivant lui, érection éteinte suivant ses adversaires. 

' on auh;e titre était l'érection nouvelle de Piney en duché-
pair,e laite par le roi, « en tant que besoin seroit, » au 

proiiUlu maréchal de Luxembourg, en 1662. Le nouveau 
uc de Luxembourg ne pouvait évidemment se faire re-

eevmr ,|t(c ct pair de ces deux dates. Les ducs lui firent 

pmer qu'il eût à opter entre les lettres d'érection de Pi-

1581 et celles de 1662. Si le duc de Luxem-

abandonnait dès-lors 

nissait. Si, au 

pour les lettres de 1581, alors il cou* 

sque, dans le cas oii il viendrait à perdre son pro-

"'être jamais duc et pair. En effet, par son option, 

ml à l'être en vertu des lettres de 1662, et par la 

} sou procès il aurait cessé de pouvoir l'être en 

insi p*lettl,'f's
;
de 1581. Le duc de Luxembourg fut un 

finit . f d'une telle perspective, mais il consulta, et 

adir- e ''°ption la plus périlleuse ; il demanda son 

ieii' c.omme duc et pair uniquement en vertu des 
's (|û 1581. Il renonçait ainsi aux lettres qui lofai-

duc et pair à la date de 1662 ; il sacrifiait la certi-

ia-\U? S!<pge ^e Pa'r ^e l^b2 à l'espérance d'un siège 

M rli : 0 ^ta't ^cner 'a |jroi° pour l'ombre. 
M d -, Ij.,,xembourg avait compté sans doute sur l'ap-

aik^P^cipaux. du Parlement ; mais la mise en cause 

dents- Ge^vres en élimina plusieurs. Tous les prési-

avoeat' '"^ l.!er (excepté le président de Maisons) et trois 
de |'o ^Be|iéranx furent obligés de se récuser. Par suite 

qui aii C1iUe Venait de faire M- de Luxembourg, option 
pnt Jà^-S y^Fte Ae son PToccs, lui enlevait compléte-

rait 

lettre 

optio 
C( 

nev 
b 
s
«ius optait pour ces dernières, il abandon 

J rétention à la préséance, et le procès lii 

^'ntraire, il optait pour les lettres de 1581, 
l'ait 

C! 

il ren 

perle 

sa 

t ide ( 

de 

• a digutté de pair de France, le Parlement ne pou-

' la rigueur, connaître de l'affaire qu'en vertu de 

nsidéra que cette 

a reprise du pro-

^ ^tentes de renvoi. Mais on considéra que cette 

es et
 ' L'tait qu'une suite naturelle dé ' 

1,.... 1 '? 'e Parlement iiouvait rester saisi. Le roi lé dé 

saHlesYe
ClU

 -.a.^~Présiden.t Maisons, mandé à 
Ver-

Co'iseil|o
r
 6- Harlay» le président Maisons et plusieurs 

faisait de
 nreW remercier le roi de l'honneur qu'il leur 

procès renv°yer au Parlement la connaissance de ce 

Peusap™P "ce dn Parlement ainsi établie, chacun ne 

- et1t à ,n ̂  a sc ^fendre. Les ducs opposants persua-
eiltièi(.!U .p în^'s autres de se joindre à eux. Ceux qui 

MeiÛeravS' viUls Je Pr'JUt's furent les ducs d'Estrées, 

^«rentH' lller°y' Aumont, La Ferté et Charost. Ils 
carreau pour avocat, Saint-Simon ct les autres 

ducs avaient Freteau pour défenseur (2). Magneux devait 

plaider pour M de Richelieu. La réplique fut confiée à 

Uiardon. Quant à M. de Luxembourg, il avait choisi Du 

Mont pour son avocat. D'Aguesseau tenait le parquet. 

Les ducs commencèrent à visiter les juges et à les sol-

liciter. Ils s'astreignirent aussi à suivre les audiences, qui 

se tenaient aux bas sièges de la grand'chambre, les mar-

dis et samedis matin. « Je n'en manquai aucune, nous dit 

« Saint-Simon. Notre nombre nous détourna d'y mener 

«< nos amis, et M. de Luxembourg n'v fut accompagné 

« que de uMM.de Saillant et de Clérambâult son beau-père. 
« Ses éens nous tirent plus de mal que son crédit ; il ne 

« les épargna pas à une dame Bailly, que le président de 

•< Maisons entretenait depuis longues années, qui logeoit 

« avec lui, et pour qui il avoit chassé sa femme, sœur de 

« Fieubet, conseiller d'Etat fort distingué, etqui étoit elle-

« même une femme d'esprit et de mérite. » 

Saint-Simon ajoute que ce moral président avait eu 

depuis peu la survivance de sa charge pour son fils, par 

le crédit du premier président, et que, dès-lors, il lui était 

entièrement dévoué. « Aussi, dit Saint-Simon, ne fit-il 

« aucun pas dans notre affaire que par ses ordres, et se fit 

« un fidèle canal de sa partialité. » 

Les plaidoiries commencèrent. Le procès se plaidait 

dans la grand'chambre (3). Saint-Simon, qui suivait assi-

dûment les audiences, se plaçait, ainsi que plusieurs ducs, 

dans la lanterne basse, du côté de la cheminée. D'autres 

ducs s'asseyaient sur le banc des gens durai. M. de Luxem-

bourg se plaçait avec ses amis dans la lanterne basse pla-

cée près de la buvette. Les plaidoiries des avocats des 

ducs durèrent plusieurs jours. Une réception de duc et pair 

ayant eu lieu à l'une de ces audiences, et ayant amené au 

Parlement les princes du sang, les princes légitimés et 

beaucoup d'autres pairs, M. le prince de Conti, M. de 

Reims, M. de Vendôme et plusieurs autres restèrent dans 

la salle pour entendre les plaidoiries. « Us furent si satis-

« faits d'avoir ouï plaider Harreau, qu'ils ne doutèrent 

« pas, dit Saint-Simon, que nous ne gagnassions notre 

« cause. » 
Les défenseurs des ducs ayant fini de parler, l'avocat de 

M. de Luxembourg prit à son tour la parole. Il plaida pen-

dant cinq audiences. La fin de son plaidoyer fut marquée 

par un de ces incidents qui se reproduisent fréquemment 

de nos jours. Il y a au Palais une scène qui se renouvelle 

chaque fois qu'une partie assiste aux débats de son procès. 

Les attaques de l'adversaire l'irritent, la soulèvent, la met-

tent hors d'elle-même. Très souvent, ne pouvant plus 

se contenir, elle éclate et interrompt par quelque vio-

lente apostrophe la plaidoirie de l'avocat. Cela est arrivé 

de tout temps, sous Louis XIV aussi bien qu'aujour-

d'hui, et le duc de Saint-Simon n'a pas écouté plus patiem-

ment que tant d'autres les attaques de ses adversaires. On 

peut en juger par ce qui suit. Le défenseur du duc de 

Luxembourg était, comme je l'ai déjà dit, Du Mont, célè-

bre avocat, homme spirituel et mordant (4). 11 voulait faire 

croire que les ducs qui luttaient contre M. de Luxembourg 

faisaient semblant d'être attachés au roi, mais qu'au fond 

ils étaient ses ennemis. Pour rendre sa pensée, Du Mont 

emprunta ce passage de l'Ecriture : Populus hic me labiis 

honorât, cor autem eorum longé est à me. C'était dire, en 

termes formels, que les ducs, y compris Saint-Simon, ho-

noraient le roi du bout des lèvres et le détestaient du fond 

du cœur. Saint-Simon, qui prétendait au contraire que, 

tout en combattant M. de Luxembourg, il gardait au roi 

l'affection que lui devait tout sujet fidèle et tout bon cour-

tisan, fut transporté de colère. Au lieu de respecter la 

majesté de l'audience et le privilège de la libre défense, 

il interrompit violemment l'avocat. Lui-même raconte en 

termes expressifs cette brusque sortie. « Les ducs de 

« Montbazon, dit-il, LaTrémoille, Sully, Lesdiguières, 

« Chaulnes et La Force étoient sur bancs des gens du 

« roi, et moi assis dans la lanterne, entre les ducs de 

« La Rochefoucauld et d'Estrées. Je m'élançai dehors, 

« criant à l'inposture et justice de ce coquin. » On voit 

que Saint-Simon n'était pas endurant et ne ménageait 

pas ses expressions. « M. de La Rochefoucauld, ajoute-

« t-il, me retint à mi-corps et me fit taire. Je m'enforçai 

« de dépit plus encore contre lui que contre l'avocat. 

« Mon mouvement avo t excité une rumeur, et il n'y avoit 

« qu'à interpeller M. de Luxembourg s'il avouoit son avo-

« cat ou non, et sur-le-champ on aurait eu justice du 

« Parlement contre l'avocat, ou dans la journée du roi 

« contre M. de Luxembourg; mais nous n'étions plus 

« pour la demander, ni moins encore pour nous la faire ; 

« on laissa achever Du Mont, et le président de Maisons 

« fit une légère excuse. » 
L'attaque de Du Mont contre les ducs les émut forte-

ment. Le jour même ils se réunirent et délibérèrent sur 

le parti qu'ils avaient à prendre. « L'après-dinée nous 

nous assemblâmes, dit Saint-Simon : M. de Gueménéey 

rêva à la Suisse à son ordinaire; M. de La Trémoille parut 

plus fâché que le matin; M. de Lesdiguières, tout neuf 

encore, écoutoit fort étonné; M. de Chaulnes raisonnoit en 

ambassadeur.... M. de La Rochefoucauld pétilloit de co-

lère et d'impatience, et au fond ne savoit que proposer ni 

que conclure; leduc d'Estrées grommeloit en grimaçant 

sans qu'il en sortît rien ; et le due de Béthune bavardoit 

des misères. Après une longue pétaudière, il fut résolu 

que le roi seroit informé de cette ipsolence par MM. de La 

Trémoille et de La Rochefoucauld. » Ceux-ci, en effet, 

rapportèrent au roi les paroles de Du Mont. Louis XIV 

manifesta son étonnement de ce que le président de Mai-

sons n'eût pas imposé silence à l'avocat, et ajouta que 

ceux qui accusaient les ducs de n'avoir aucun attache-

ment pour lui étaient plus coupables qu'eux-mêmes. — 

Quant à la réponse que les ducs opposants voulaient faire 

sur ce point à l'audience, le roi déclara qu'il ne voulait la 

connaître qu'après qu'elle aurait été faite. Il avait été con-

venu, en effet, que les ducs rédigeraient chacun un projet 

de réponse, une sorte de protestation contre les paroles 

de Du Mont, que chacun apporterait ce projet chez M. de 

La Rochefoucauld, et que là on choisira teelui qui semble-

rait le plus convenable. Saint-Simon dit à ce sujet":«Nous 

« portâmes chacun le nôtre chez M.de La Rochefoucauld, 

« où ;e crus voir des pensionnaires qui ont composé pour 

« les places. » H ne nous dit pas qui fut premier ou der-

nier mais il ajoute : « Il s'en fit une assez mauvaise com-

« pilation. M. de Chaulnes se chargea d'aller travailler 

avec Chardon pour la réplique et de lui porter notre 

« réponse. » — Chardon, autre avocat des ducs, était en 

(2) Heraele-Micbel Freteau, reçu avocat au Parlement de 

Paris, le 9 juillet 1(582. 

(31 Le local de la grand'chambre est actuellement affecté à 
la Cour de cassation. C'est cette grande et belle salle o'au-
dience où siègent alternativement la chambre civile et la cham 
bre criminelle. Elle élait au dix-septième siècle disposée et 
décorée tout autrement qu'elle ne l'est aujourd'hui. Il y avait 
dans la Grand'chambre des lanternes basses et hautes. Les lan-
ternes liasses étaient des tribunes au niveau des sièges des 
magistrats. Les lanternes hautes étaient des tribunes placées 
en saillie contre les murs, à égale dislauco du sol et du pla-
fond, et où l'on parvenait par des escaliers intérieurs. 

(4j Jacques-I'rançois Du Mont, reçu avocat au Parlement de 

Paris le 4 juillet 1667. On lit sur le tableau des avocais du 
Parlement, pour 1711, une noie manuscrite relative à Du 

Mont. Elle est ainsi conçue : « Un recueil m% où il est nommé 
,< comme vivant, porte que les expressions tombent aussi 
<c bien arrangées dans sa bouche qu'à Mascarou sur le papier. 
« C'est le père du prédicateur qu'on désigne sans doute ici, 

« i) était avocat a Aisr, » 

effet chargé de répliquer à Du Mont (5). II prononça dans 

une n nivelle audience l'a réplique dont le duc de Chaulnes 

et lui avaient préparé les éléments. Il plaça dans son plai-

doyer la réponse des ducs à l'allusion de Du Mont. Cette 

réponse, dont chacun d'eux avait rédigé un projet, et qui 

avait été « compilée » sur ces projets divers, fut encore 

affaiblie par Chardon. « Elle ne valut pas, dit Saint-Si-

« mon, la peine d'être prononcée ; au moins, c'est ce qu'il 

n m'en parut quand Chardon la débita. » 

Les plaidoiries étant terminées, d'Aguesseau prit la 

parole. 11 était alors avocat-général et dans tout l'éclat de 

sa réputation. Il résuma l'affaire avec celte sûreté de mé-

moire, cette lucidité de pensée, cette clarté d'expression 

dont il avait le secret. Son opinion était attendue avec une 

vive anxiété; mais, suivant les usages du ministère pu-

blic d'alors, i! ne la laissa deviner que fort tard. Pendant 

deux audiences il tint les esprits en suspens, et ce ne fut 

que tout à fait à la fin qu'il dévoilà sa pensée. Saint-Simon 

rend compte d'une manière intéressante des conclusions 

de d'Aguesseau. 

Tout fini de part et d'autre, ce fut, dit-il, à d'Aguesseau à 
parler : il s'en acquitta avec une si exacte fidélité à mettre 
dans le plus grand jour jusqu'aux moindres raisons alléguées 
de part et d'autre, et tant de justesse à les balancer toutes et 
à laisser une incertitude entière sur son avis, que le barreau 
et les parties mêmes auroient donné les mains à passer par son 
avis. Il se reposa le lendemain; et, le vendredi 13 avril, il re-
parut pour achever. 11 tint encore l'auditoire assez longtemps en 
suspens, puis commença à se montrer; ce fut avec une érudi-
tion, une force, une précision et une éloquence incomparables, 
et conclut entièrement pour nous. 11 se déroba aussitôt aux 
acclamations publiques, et nous fûmes priés de sortir pour 

laisser opérer les juges avec liberté. 

Tout le monde sortit, en effet, et les juges restèrent 

seuls dans la grand'ehamb e. La duchesse de La Trémoil-

le, qui avait assisté à l'audience, dans une lanterne haute, 

vint retrouver son mari. Le délibéré ne fut pas long. On 

rouvrit bientôt les portes pour laisser rentrer le public, et 

le président prononça l'arrêt. La Cour appointait M. de 

Luxembourg sur sa demande à fin d'être admis comme duc 

et pair, en vertu de l'érection de Piney en duché-pairie à 

la date de 1581. La solution de cette première question se 

trouvait ainsi indéfiniment ajournée, et M. de Luxembourg 

succombait à peu près dans son procès de préséance. N'ob-

tenant rien de ce côté, il semblait devoir être déchu de sa 

Bignité de pair, puisqu'il avait renoncé aux lettres-patentes 

qui, en 1662, avaient érigé Piney en duché-pairie. Mais le 

Parlement ne tint pas comptedecetterenonciation; ildécid 

que les lettres-patentes de 1662 avaient conféré au maré-

chal de Luxembourg la dignité de duc et pair, que son fils 

en avait hérité, et que celui-ci siégerait comme pair de 

France ayant rang à cette date. 
Cette décision mécontenta les opposants. « Nous eûmes 

« peine, dit Saint-Simon, à entendre un arrêt si injuste et 

« si nouveau qui statuoit ce qui ne pendoit pas en ques-

« tion. « En effet, la question de la validité ou delà nullité 

du titre de duc et pair conféré par les lettres-patentes de 

1662 n'était pas soumise au Parlement, puisque, mis en 

demeure de choisir entre ses deux titres de pair, M. de 

Luxembourg avait opté pour celui de 1581 et renoncé aux 

lettres-patentes de 1662. 
L'arrêt causa une vive émotion parmi les ducs. Saint-

Simon était outré, M. de La Rochefoucauld était furieux; 

les autres exhalaient leur colère, mais tous sans vouloir 

prendre un parti. Sur ces entrefaites, Mme laduchesse de La 

Trémoille, qui suivait ce procès avec une ardeur toute vi-

rile, provoqua une réunion chez Riparfonds. Saint-Simon 

s'y rendit et trouva Mme de LaTrémoille qui exhortait avec 

force M. de La Rochefoucauld à faire ses plaintes au roi. 

Saint-Simon se joignit à elle, mais ils ne purent le décider 

à rien. Voyant que tout était inutile, ils se séparèrent, et 

Saint-Simon, rentré chez lui, se mit à rédiger un mémoire 

pour le roi. Ce document est curieux, le style en est plein 

de clarté, de mouvement, d'énergie. Voici quelques pas-

sages de ce projet de mémoire : 

Ce matin, Sire, les juges sont entrés un peu avant neuf 
heures, apparemment instruits de§ désirs qu'il y a si long-
temps que M. le premier président ne se donne même pas la 
peine de cacher contre nos intérêts, et ce magistrat, seul dès 
cinq heures et demie dans la grand'chambre, a eu tout le loi-
sir de leur en rafraîchir la mémoire, les ayant tous attendus 

et vus entrer un à un. 
M. l'avocat-général d'Aguesseau a continué, avec une force 

et une éloquence que tous les auditeurs en nombre prodigieux 
ont unanimement admirées, le beau plaidoyer qu'il avoit com-
mencé avant-hier ; il avoit ce jour-là rapporté avec une mé-
moire et une exaclitude infinie toutes les raisons de part et 
d'autre, et avoit si bien réussi à les mettre dans un jour égal, 
qu'on ne put pénétrer ce qu'il pensoit. Aujourd'hui, Sire, il 
s'est expliqué, et pour nous; il a si fortement combattu, et 
nous osons vous l'avancer avec la voix du public, terrassé les 
raisons de notre partie par les nôtres, par notre droit, par le 
droit commun, par le droit public, que chacun nous a donné 
gain de cause. Il a fait plus, Sire, il a été tellement convaincu 
que Votre Majesté y étoit intéressée, qu'il a non-seulement 
conclu, mais requis et demandé en termes exprès et formels 
que M. de Luxembourg ne fût pas reçu, et comme par com-
misération pour son état et son nom, qu'il fût sursis à sa ré-
ception jusqu'à ce que Votre Majesté se fût expliquée plus clai-
rement sur ses intentions et ses ordres... Il a été ordonné un 
délibéré sur le registre... Au bout d'une grosse heure, les 
parties ont été rappelées pour entendre leur arrêt que voici. 

Nous l'avouerons, Sire, ç'a été pour nous un coup de fou-
dre, et nous ne croyions pas le Parlement assez hardi pour fai-
re à la fois tant dechoscs sans exemple: accorder à M. de 
Luxembourg oe qu'il ne deinandoit pas, puisque par l'option 
qu'il a fai'e, il a renoncé à l'érection de 1662, dont il lui don-
ne la digtiité et le rang; et pour prononcer la réception d'un 
pair de France, non seulement contre les conclusions formel-
les de l'homme de Votre Majesté, et de l'organe de ses volon-
tés, surtout en de telles matières, niaisencore contre sa réqui-
sition expresse, et sans user du tempérament qu'il a dit ne 
proposer à la Cour que par une espèce de commisération pour 
l'étal violent, mais piste, de M. de Luxembourg, où il s'est 

mis par l'option qu'il a faite. 
Oserions-nous, Sire, prendrela liberté de demander en grâ-

ce à Votre Majesté, de se faire rendre compte du plaidoyer de 
M. d'Aguesseau, et oserions-nous l'assurer qu'il mérite cet 
honneur? Mais, Sire, oserions-nous davantage, et notre con-
tîanceaux bontés et en l'équité de Votre Majesté nous en don-
neroit-elle assez pour lui demander c unme la plus grande 
grâce de se faire rapporter l'affaire pour la juger de nouveau, 
si le plaidoyer de votre avocat-général et les deux nullités ex-
pliquées de l'arrêt vous paraissent mériter une révision? Oui, 
Sire, nous l'espérons de voire justice accoutumés et de votre 
bonté, et à qui est-ce enfin à décider des dignités et de leur 
effet, sinon à celui qui en est le seul maître, dispensateur et 
arbitre suprême, et à la source incorruptible de la justice? 
Nous demandons cette grâce à Votre Majesté avec toute la sou-
mission et ;oute l'instance dont nous sommes capables, et au-
cun de nous ne la désire avec une ardeur moins vive que la 

restitution de ses biens et de son honneur, également contents 
et soumis au succès, tel qu'il puisse être, pourvu que sa déci-
sion sorte de la bouche de l'oracle de la justice. 

Voilà comment Saint-Simon écrivait dès l'âge de vingt-

et-un ans. 11 alla porter ce Mémoire au duc de La Tré-

moille, à qui il avait fait dire de ne pas s'en aller à Mar-

ly sans lui avoir parlé. Il le lut au duc, à la duchesse de 

La Trémoille et à la duchesse de Créqui, sa mère. .Ces 

dames auraient voulu que le duc de La Tréinoille*«remît 

ce mémoire au roi. Le duc n'aurait pas mieux demandé, 

mais il n'en eut pas le courage.Le duc de Chaulnes, auquel 

(S) Sur le tableau des avocats au Parlement de Paris pour 
1710, on trouve cette mention : « Daniel Chardon, ancien bâ-

tonnier, reçu avocat le 24 novembre 1(553. » 

Saint-Simon porta son travail, ne se sentit pas plus hardi. 

De guerre lasse, Saint-Simon rentra chez lui plus fâché et 

plus irrité qu'il n'en était sorti. Pour se calmer, il fut 

passer la semaine sainte au monastère de la Trappe. Quand 

il revint, on lui dit que le roi avait trouvé l'arrêt fort ex-

traordinaire, et qu'il aurait lu volontiers des observations 

critiques pareilles à celles qu'il avait rédigées. « En rève-

« riant, dit Saint-Simon, j'appris que le roi, à son retour 

« de Versailles, avoit fort parlé de ce jugement au pre-

« mier président ; que ce magistrat l'avoit fort blâmé, et 

« dit au roi que notre cause étoit indubitable pour nous, 

« et qu'il l'avoit toujours et dans tous les temps estimée 

« telle. C'étoit se jeter lui-même la dernière pierre. Pen-

« sant ainsi, quel juge, après tout ce qu'il fit contre nous, 

« jusqu'à nous forcer à le récuser, et après en faire plus 

« ouvertement contre nous sa propre chose ! S'il ne le 

« pensoit pas, quel juge encore et quel prévaricateur de 

« répondre au roi avec cette flatterie sur ce qu'il voyoit 

« être son sentiment ! » 
Saint-Simon ne traite pas les conseillers beaucoup 

mieux que le premier président. « Les juges eux-mêmes, 

« dit-il, honteux de leur jugement, s'excusèrent sur la 

« compassion de l'état de M. de Luxembourg, tombé de 

« toute pairie. sans cet expédient, et sur l'impossibilité 

» qu'il gagnât jamais la préséance de l'ancienne érection 
« de 1581, dont ils lui avoient laissé la chimère, c'est-à-

« dire qu'après s'être déshonorés par le jugement, ils 

« montrèrent par là la honte qu'ils en ressentoient. » 

M. de Luxembourg fut reçu duc et pair au rang de 

1662, le 4 mai 1696. Il n'y eut à sa réception que le duc 

de La Ferté et deux ducs « de la queue. » « Il vint chez 

« nous tous, dit Saint-Simon, mais aucun ne voulut d'au-

« cun commerce ni avec lui, ni avec ses juges. » Les ducs 

opposants qui mettaient ainsi les conseillers en,interdit se 

montrèrent pleins de bonne grâce et d'affabilité pour l'il-

lustre avocat-général qui avait si éloquemment conclu en 

leur faveur. Saint-Simon, qui, dans un passage, l'appelle 

« l'aigle du Parlement, » dit en terminant le récit de ce 

procès : « Nous portâmes nos remercîments à l'avocat-

« général d'Aguesseau qui, pour la première fois de sa 

« vie, fut tondu, et dans la seule cause qu'il eût peut-être 

« plaidée, où cela étoit de droit impossible par son seul 

« caractère d'avocat-général. » 
Malgré toute la mauvaise humeur de Saint-Simon et 

la colère des ducs, il semble qu'après tout le procès était 

plutôt gagné que perdu. Sur la question de préséance, 

M. de Luxembourg était à peu près battu. La Cour l'ap-

pointait jusqu'à plus ample informé. C'était, comme on 

dit, renvoyer son affaire aux calendes grecques. Il est 

vrai que l'arrêt le déclarait pair de France de 1662, et 

que, suivant les ducs, l'option qu'il avait faite et sa renon-

ciation aux lettres-patentes de 1662 devaient le faire dé-

choir de tout droit a la pairie. Mais n'était-ce pas se mon-

trer bien rigoureux que de demander qu'on lui enlevât 

complètement sa dignité à cause de cette option impru-

dente? D'Aguesseau, lui-même, avait conclu, non pas à ce 

que le Parlement le dépouillât de sa dignité de duc etpair, 

mais à ce qu'il fût sursis à sa réception jusqu'à ce que le 

roi eût interprété ses lettres-patentes. Or, il est probable 

que Louis XIV aurait confirmé ses lettres de 1662. Leduc 

de Luxembourg aurait donc, dans toutes les hypothèses, 

conservé sa dignité de pair. Au surplus, quel intérêt pou-

vait avoir Saint-Simon à ce que M. de Luxembourg « tom-

« bât, comme il dit, de toute pairie? » Aucun. Son intérêt 

à lutter contre la demande de préséance était parfaitement 

saisissable, mais l'ajournerment de cette demande équiva-

lant à un rejet, le désintéressait complètement. Que lui 

importait dès lors que M. de Luxembourg fût reçu pair 

de France au rang de 1662? On comprendrait son énergi-

que insistance, s'il avait dû par suite de celte exclusion 

monter lui-même d'un rang. Mais cela n'était guère pos-

sible. Il y avait en ce temps 32 ducs et pairs (6). Saint-

Simon était le douzième, sa pairie datant de 1635. M. de 

Luxembourg, dont la pairie datait de 1662, était le dix-

huitième; s'il avait cessé d'être pair, le rang du duc de 

Saint-Simon n'aurait pas changé pour cela. Celui-ci n'a-

vait donc pas d'intérêt personnel à ce que M. de Luxem-

bourg fût déclaré déchu. Mais d'autres ducs, dont 

la pairie était postérieure à 1662, pouvaient gagner 

un rang à cette déchéance. C'était dans leur intérêt 

que Saint-Simon aurait voulu faire tomber l'arrêt du 

Parlement. Un autre motif le dirigeait, c'était le désir de 

ne laisser pénétrer dans les rangs de la pairie que des 

gens qui y eussent des droits incontestables. Ceux de M. 

de Luxembourg ne lui paraissant pas établis, c'était 

dans l'intérêt des principes qu'il voulait l'en exclure. La 

dignité de duc et pair était aux yeux de Saint-Simon ce 

qu'il y avait déplus élevé dans le royaume. C'était aussi 

l'opinion de Louis XIV, qui déclara un jour « que la di-

« gnité de duc étoit la première de l'Etat, la plus grande 

« qu'il pût donner à son propre sang, le comble de l'hon-

« neur et de la récompense de la plus haute noblesse. » 

— Saint-Simon, bien que très jeune encore, préludait à 

la mission qu'il devais remplir avec tant de zèle, de veil-

ler sur les privilèges et sur les prérogatives de la pairie. 

Il se considérait comme obligé d'honneur à ne laisser ni 

diminuer, ni avilir sa dignité de duc et pair. 11 était tou-

jours prêt à combattre pour elle. Ce procès fait bien voir 

quel prix il y attachait. À vingt et un ans, il se montre 

déjà ce qu'il sera à quarante-trois. Dans le récit de ce 

procès, où il défendit son rang avec tant d'énergie, on 

pressent déjà l'homme qui, vingt-deux ans plus tard, de-

vait dire au duc de Bourbon : « Ma passion la plus vive 

« et la plus chère est celle de ma dignité et de mon rang; 

« ma fortune ne va que bien loin après, et je la sacrifie-

« rais et présente et future, avec transport de joie, pour 

« quelque rétablissement de ma dignité. Rien ne l'a tant 

« et si profondément avilie que les bâtards (7); rien ne 

« me toucherait tant que de les précéder. » Il n'y avait 

qu'une chose que Saint-Simon plaçât dans son cœur au-

dessus de son titre de duc, c'était l'intérêt de son pays. 

Aussi est-ce avec plaisir que, dans cette même conversation, 

on l'entend ajouter : « Personne ne nous a tant procuré 

« d'horreurs que M. du Maine. Il n'y a donc personne dont 

« j'ai un plus vif désir de me venger que de lui; si donc 

« j'étouffe tous ces sentiments pour le soutenir, il faut que 

« le bien de l'Etat mè paraisse bien évident et bien fort. » 

Tel était Saint-Simon, tel il s'est montré dans le procès 

dont nous avons présenté le récit, et tel il a été jusqu'au 

bout. C'était l'homme du monde le plus passionnément 

attaehé aux prérogatives de sa dignité; il était plein de 

rancune et de colère contre quiconque osait y porter at-

teinte, m;us il avait néanmoins l'esprit assez grand, l'âme 

assez noble et le cœur assez haut pour tout sacrifier à l'in-

térêt public. 
E. GALLIEN. 

(6) Plus tard, le nombre des ducs et pairs devint plus consi-
dérable; en 1722, il y en avait 45. Leur nombre a successive-
ment varié dans les derniers temps de l'ancienne monarchie. 
Sous la Restauration et sous le dernier règne, on a vu repa-
raître la pairie, remplissant un rôle tout a fait différent. Sous 

ces gouvernements, plusieurs personnages ont eu à la fo's .les 

titres de duc et de pair. Dans la dernière chan'i""6 dés pairs, 
il y avait, on 1848, 27 ducs. Dans le Sénat aciuel qui, d'après 

un article du Moniteur du ll janvier iH56> PeVt ëtre aPPelé 

dans certaines circonstances à faire ce 1lie faisaient les anciens 

Parlements, il y a dix ducs. Parmi eu* "gure «• ,e

v
^

fr
„ 

Saint-Simon, possesseur du manuscrit original des mémoires 

sur le siècle de Louis XIV et la Régence. 

(7) Louis XIV avait don»/ * ** ̂  S dut ^ 
du Maine et le comfe de T°ul°use)le pas 
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AU RÉDACTEUR. 

Vous avez publié, dans votre numéro du 25 couran
1

, les dé-

bals qui ont eu lieu devant la 6
e
 chambre, relativement à l'af-

faire H. Molvaut, et, dans votre numéro du 28 du même mois, 

une lettre de il. Bresson, mon ex-caissier, q'ui a cru devoir 

relever quelques erreurs commises par l'avocat de son man-

dant. Je vous prie, à mon tour, de me permettre de vous pré-

senter quelques observations sur ces deux documents et de 
présenter les faits dans leur véritable jour. 

La maison H. DuponchelleetMoivautn'ajamaisfait suspension 

de paiement et encore moins faillite. M. Bressonaeu raison de 

le démentir ; mais, sur ce point, la religion de M. L ichaud a 

été évidemment surprise par ceux qui lui ont donné des ren-

seignements aussi erronés et si faciles à dénier. M. Lachaud, 

mieux que nous, sait à qui faire remonter le blâme. 

% C'est un devoir pour moi de déclarer publiquement que la 

maison dont j'ai été l'associé a toujours fait honneur à ses 

engagements. Avant et après une lettre que je n'ai pas à ap-

précier ici, mais qu'on paraît ne vouloir considérer que com-

me imprudente, j'ai fait face aux exigences de la signature 

sociale, avec mes deniers personnels, depuis le 30 août jus-

qu'à ce jour, et sans avoir recours à la caisse de la maison de 

commerce, et ceci explique comment, malgré une malveillance 

mal déguisée, j'ai pu seul empêcher un malheur qui n'arri-

vera pas, grâce à Dieu, du moins de mon fait. Mais la maison 
a été mise en liquidation sur ma propre demande. 

Agréez, monsieur, etc. 

H. DUPONCHELLE. 

La compagnie des agents de change de Paris, dans son 

assemblée générale d'hier 29 courant, a élu M. Rodrigues-

Henriques, syndic, en remplacement de M. Billaud, agent 

de change démissionnaire, et M. Archdeacon, adjoint au 
syndic. 

— Par décret de sa Majesté Impériale en date du 22 

septembre 1856, M. Auguste-Charles Crépon a été nommé 

agent de change près la Bourse de Paris, en remplacement 
de M. Billaud, démissionnaire. 

SOCIETE AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS 

DE FER DE L'ÉTAT. 

Le Conseil d'administration de la Société autri-

chienne I. R. P. des chemins de fer de l'Etat a l'hon-

neur d'informer MM. les actionnaires de la Compa-

gnie qu'il est fait appel d'nn versement de ioo fr. 

par action dans les conditions suivantes : 

L'époque du versement est fixée du i
er

 au io no-
vembre prochain. 

Les versements faits après le io novembre seront 

passibles d'un intérêt calculé à raison de 5 pour IOO 

l'an à partir du i
er

 novembre. 

Les versements seront reçus à Paris, au siéo-e de la 

Société générale de Crédit mobilier, i5, place Ven-

dôme, tous" les jours non fériés de io heures du ma-

tin à i heures de l'après-midi. 

CHEMIN DE FER DE PARIS à LYON. 

4y, rue de Provence. 

Numéros sortis au tirage du 3o septembre i856. 

ioo. 

Nombre. 

ioo obligations, 

ioo — 

ioo — 

ioo — 

ioo — 

24 -

Séries. 

I 4
7

 8 

■J. 6
9

5 

3 228 

4 8
7 

5 291 

6 i49 

Obligations 5 pour 

N
os

 des obligations 

47,701 à 47,800 

69,401 à 69,500 

22,701 à 22,800 

8,601 à 8,700 

29,061 à 29,100 

14,801 à 14,824 

Total, 
024 obligations. 

Les obligations sorties sont remboursables à par-
tir du 1" octobre i856. 

Bourse «le l»arl* du 30 Septembre 1856. 

3 0/O (
 An com

ptant, D" c. 67 80.— Sans chang. 

' ( lin courant, — 67 50.— Hausse « 2 

Au compian 

Fin courant 
4 l/« j Aucomp;ant, D

cr
 c. 90 

25 c. 

Baisse « 50 c. 

ATT COMPTANT. 

3 O10j- du 22juin.. 67 50 

3 0[0 (Emprunt) 

— Dito 1855... 67 50 

i 0[0j.22sept 

4 1i2 0|0 de 1825... 

4 lp2 0[0 de 1852... 'JO — 

i 1 [2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 

Act. de la Banque... 4010 — 

Crédit foncier 600 — 

Sociétégén. mobil... 1552 50 

Comptoir national... 670 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.)... 

Emp. Piém. 1856... 

— Oblig. 1833.... 56 — 

Rome, 5 0(0 86 — 
Turquie (emp. 1854). — — 

A TERME. 

3 OpO 

3 OiO (Emprunt) 

4 1(2 OpO 1852 

4 1(2 0[0 (Emprunt) 

105 j 
331 

11 

1135 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville (Em-

prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 

Emu. 60 mil ions... 

Oblig. de Ta Seine... 

Caisse hypothécaire. 

Palais de l'Industrie. 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc.. — 

Mines de la Loire... — 

H. Fourn. d'Herser.. — 

Tissus lin Maberly.. — 

Lin Cohin — 

CoinptoirBonnard... 130 

Docks-Napoléon 181 

~~¥T~] Plus r Plus I D" 

Cours, haut, j bas. Cours 

Si) 

28 

67 25 67 70 67 20 67 50 

CHEMINS DE TER. COT2S AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1297 50 

Nord 950 — 

Chemin de l'Est(anc) 876 23 

— (nouv.) 790 — 

Paris à Lyon 1265 — 

Lyon à la Méditerr.. 1750 — 

Midi 687 50 

Ouest 892 50 

Gr. central de France. 610 — 

635 

730 

Bordeaux à la Teste. 

Lyon'à Genève 

St-Ramb. àGrenoble. 

Ardennes et l'Oise... 

Graissessac à Béziers. 

Société autrichienne. 

Central-Suisse 510 — 

Victor-Emmanuel... 620 — 

Ouest de la Suisse... 

570 — 

535 — 

788 75 

OPÉRA. — Mercredi, les Elfes avec M
mes

 Ferraris, Legrain, 

Nathan, L. Marquet, MM. Petipa et Segarelli. 

— A l'Opéra-Comique, Zampa, opéra en trois actes, de 

M. Mélesville, musiqued'Hérold. M
m
'Cgalde jouera Camille; 

M"° Lemercier, Ritta ; M. Barbot, Zampa; M. Jourdan, Al-

phonse ; M. Mocker, Daniel ; M. Sainte-Foy, Dandolo. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, sixième représentation 

Juliette BorffV 
des Dragons de Villars. M" 
le rôle de Rose Friquet; les 

MM. Scott, Grillon, Girardot et M»e' 
chonnette. 

AMBIGU-COMIQUE. - Tous l
es so

i,
s

 -, 

mie, le drame populaire, les Pauvres ,1 t»Sept 

tellano, Orner, Coste, M'»« [
je

 ,
ler

|
0

 1
 a-is, 

commencera à six heures trois quarts 
vaudeville bouffon en un acte. 

par l,j j 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Grand s 

avec Fechter, Vannoy, Charly, Bousquet uccos, 1, 

'au. 

)?
ué

 Par> 

r
Fils

'lol
aN

, . 

re
ut

* 
Page et Deshayes. Un nouveau ballet par Pétra"'. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE p "*
 ama

*t. 
présentations Marie Stuart en Ecosse '

es dw
nièr 

présentation du Marin de la Garde, o
r
àn,uT |JCu

> la V. 

MM. Anicet Bourgeois et Michel Mas
D

S
oTdomT

 no«vL i 
rôles seront joués par MM. Saint-Ernest 

M'
N

* Lacressonnière et M"' Florence. Cl arence. 

- ROBERT-HOUDIN. - Tons les jours, de 11 

s, le public est admis a visiter les plans '
 eurfe

sa 
relief d 

res, 

topol et de Jérusalem 

Destin et la vision de l'oracle mystérieux 

SPECTACLES DU 1er 0CT0BRF 

Elfes. 

sson. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

TERREETFËRME DEDLAHAId (Orne. 

Etudes de M?
s
 A. EE SUEUR, avoué à Rouen, 

rue du Sacre, 5, et MEtà.VlRD, notaire à la 
Ferté-Fresnel (Orne). 

Licitation Narcisse Leroy. 

A vendre, même au-dessous des mises à prix, 

par adjudication en huit lots, en l'étude et par le 

ministère de M° umiXAI&D, notaire à la Fer-

té-Fresnel, commis par justice, le dimanche 12 oc-
tobre 1856. à midi, 

Les TERRE et EEHIHE I»E IIEACYAIS, 

situées commune de Monnay, canton de la Ferté-

Fresnel, et par extension sur Lesap et Verneusse. 

La mise à prix du premier lot, composé de corps 

de ferme, terres en labour, prés, bois taillis con-

tenant 36 hect. 54 ares,avait été fixée à 42,400 fr. 

Celle du pré de Verneusse, commu-
ne de ce nom, à 

Et les 6 autres lots (bois taillis), à 

S'adresser pour les renseignements : 

Sur les lieux, au fermier ; 

A la Ferté-Fresnel, à M« HEQNARD ; 

A Rouen, à M
es

 EESUEUR, avoué poursui-

vant, Duclos et Sèment, avoués présents à la vente. 

.(6315) 

3,000 fr. 
3,093 fr. 

C0IPAG1E BALEINIÈRE 
MM. les actionnaires sont informés que le dépôt 

des actions n'ayant pas atteint le nombre prescrit 

par les statuts, l'assemblée générale extraordinaire 

indiquée pour le 30 septembre est ajournée au 

jeudi 16 octobre, à deux heures de l'après-midi, 

a la succursale à Paris, rue Basse-du-Rempart, 
48 bis. 

La réunion a pour objet de : 

1° Compléter le conseil de surveillance ; 

2° Remplacer ceux des membres actuellement 

existants qui ne voudraient pas accepter la res-

ponsabilité à eux imoosée par la loi du 17 juil-
let 1856; 

3° lîecevoir des renseignements sur la situation. 

Cette seconde assemblée |,ourra délibérer vala-

blement, quel que soit le nombre des actions re-

présentées. Pour faire partie de l'assemblée géné-

rale, il tàut être propriétaire de vingt actions au 

moins et en faire le dépôt au plus tard deux jours 

avant la réunion, entre les mains des gérants, qui 

en donneront récépissé. 

Les cartes délivrées pour l'assemblée du 30 sep-

tembre serviront pour celle du 16 octobre. 

Les gérants, 

(16516)* GUILLOT frères et C
e 

ASTHMES, 
OPPRESSIONS , RHUMES , NÉVRAL-

GIES infaillibh soulagés et guéris 

par le FUMIGATEUR PECTORAL de j. ESPIC 

(cigarette que l'on fume, dont on aspire la fumée). 

La fumée pénétrant par le larynx et les bron-

ches jusque dans les replis les plus intimes de la 

poitrine, y porte immédiatement le calme, facilite 

i'expectoration et favorise les fonctions si impor-

tantes ,de l'appareil respiratoire. — Paris, PAGES, 

pharm., r. d'Hauteville, 31; r. de la Feuillade, 7; r. 

Dauphine, 8, et dans toutes les pli.—-2 fr. la boîte. 

(16518)* 

DOCK DU CAMPEMENT ET DES 

ARTICLES DE VOYAGE, Poissonnière 

14, MAISON DU PONT DE FER. 

boulevard 

oissonnièi 

(1G492J* 

i g Jt II Et II beaux Appartements de 1,000 à 

/l LULfjll 4,000 fr., avec ou sans écuries et 

remises, Boutiques, Ateliers et Magasins, rue et 

place de Viutimille, 13 et 24; rue de Bruxelles, 

15 et 17; rue Blanche, 91; et rue de Douai, 17, 

quartier de Tivoli. (16491)* 

9, rue de la Faix, 9. DENT1EES SANS HESSOHTS 
IEUL DENTISTE

 DD 

D' GION 

9, rue de la Paix, 9. 

M. ©IOMr est le SEUL DENTISTE 

parisien qui ait obtenu une médaille 

à l'Exposition Universelle de 1855. 

On voit dans le cabinet de M. GIO Y 

les pièces artificielles qui lui ont (4 

fait décerner cette haute récompense, j 

(162118 

OPÉRA. — Les 

FRANÇAIS. - Les D"« de Saint-Cyr, la Famille p«i 
OPÉRA-COMIQUE. — Zampa. 

ODÉON. — La Bourse. 

THÉÂTRE-LYRIQUE'. — Les Dragons de Villars 
VAUDEVILLE. — Chacun pour soi. 

GYMMASE. — Un Feu de paille, Riche de cœur l'A 

VARIÉTÉS. — Les Enfants terribles, le Chien a ?
u

<Hr 

PALAIS-ROÏAL. - La Queue de la poêle, lè Paranf
rde

-

POUTE-SAINT-MAUTIN. — Le Fils de la Nuit.
 P e d

'
0s

car 
AMBIGU. — Les Pauvres de Paris. 

GAITÉ. — Les Zouaves. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES. - Amour et Amour-Propre, Musette, lesPosHu 
DËLASSEMENS. — Dormez mes petits amours

 ostluo
us. 

LUXEMBOURG. — Sans tambour, Priez pour elle <W 

FOLIES-NOUVELLES. — Vertigo. Toinette, les Deùx \
 0mons

' 

BOUFFES PARISIENS. — Le Financier, Tromb-AlcaMr n ' 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lès sn' °' 

HIPPODROME. — Fêtes équestres, les mardi, jeudi Zmtv
k 

dimanche, à trois heures du soir. '
 amedl

 « 

CONCERTS MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze h 

concert-promenade. Prix d'entrée : 1 fr.
 n

«ires, 

JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mercredis 

Distinguée par son éducation et son caractère 

DÉSIRE TROUVER UNE 

PLACE DE DAME DE COMPAGNIE 

auprès d'une dame ou <iupré» 
d'un monsieur âgé. 

Elle prendrait volontiers la place de DAME INSTITU-

TRICE auprès des enfants d'un homme veuf. 

S'adresser franco à M
me

 la comtesse DE BEUTBÎ 

52, rue Jacob. 

Ea publication légale des Acte» de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et 1® JOURNAL «ÉÏWËBAE D'AFFICHES. 

Avis aux créanciers. 

Les créanciers de M. Louis-Alfred 
30.VJA1N, expert teneur de livres, 
décédé à Paris, rue Villedo, en mil 
huit cent quarante-huit, sont invités 
à se trouver, le vingt-neuf octobre 
mil huit cent cinquante-six, à midi, 
en l'étude de 11° Angot, notaire à 
Paris, rue Saint-Martin, 88, à l'effet 
de prendre part à une répartition de 
deniers. (16512.) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 2. 

Le Ier octobre. 
Consistant en commode, toilette, 

pendule, tautcuils, glace, etc. (.7711J 

Consistant en tête-à-tête, fauteuils 
pendules, glaces, tapis, etc. (7712) 

Le 2 octobre. 
Consistant en commodes, tables, 

chaises, pendule, etc. (!7ts) 

Consistant en commode, armoire 
pendule, bull'et, chaises, etc. (7714) 

Consistant en fauteuils, chaises, 
tableaux, tables, lampes, etc. (7713) 

Consistant en commode, armoire, 
secrétaire, pendule, etc. (7716) 

Consistant eu comptoir, billard 
glace, tables, fontaine, elc. (7717) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
commode, guéridon, etc. (7718) 

Consistant en vins en bouteilles, 
glaces, tables, chaises, etc. (7719) 

Consistant en armoire à glace, 
fauteuils, tiamheaux, etc. (7720) 

Consistant en fauteuils, pendule, 
bureau, comptoir, table, etc. (7721) 

Consistant en canapé, tableaux, 
ustensiles de cuisine, etc. (7722) 

as,Consistanten guéridon, secrétaire, 
commode, divan, bûreau, etc.^7723; 

SOCIETES. 

Etude de M" Ch. DOYEN, huissier à 
Paris, rue Saint-Honoré, 211 nou-
veau. 

D'un acte sous seing privé, fait 
quadruple à Paris le vingt-trois sep-
tembre mil huit cent cinquante-six, 
portant cetie mention : 

Bureau des actes sous seing privé, 
enregistré a Paris le vingt-cinq sep-
tembre mil huit cent cinquante-six, 
lolio 66, recto, case 2, reçu six 
francs, décimes compris, signé Poui-
mey, 

11 appert que : 

Une société a été formée entre • 
1» M. Thomas-Louis BOUTRY, ehi-

miste peintre, demeurant a Bati-
gnolles (Seine), rue Caroline, 9 ; 

2" M. héon CERl
f
, changeur de 

nionnaies, demeurant à Paris, rue 
Saint-Honoré, 223 ; 

3» M. Kuina CE1U, demeurant à 
Paris, rue des Kossés-du-Temple, <2

; 
k° M. Louis LALALihlE, rentier, 

demeurant à Paris, rue Caumar-

tin, 70. 

Elle est en nom collectif à l'égard 
de MM. Boutry, Léon Cerf et Numa 
Cerf, et en commandite à l'égard de 
M.Lalaurie. 

Elle a pour objet l'exploitation 
des procédés de peinture sur porce-
laine, verre, lave et autres produits 
céramiques. 

Le siège de son établissement est 
fixé à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 122 et 124. 

La raison sociale est CERF et C1». 
La signature sociale CERF et C' 

appartient à M. Léon Cerf, qui ne 
peut en faire usage rue pour les af-
faires de la société et pour l'endos 
des billets par elle reçus en paie-
ment, et ne pourra créer aucun et 
fet. 

La société est gérée et administrée 
par MM. Boutry, Léon Cerf et Numa 
Cerf. 

Son capital est de quinze mille 
francs espèces ; il est fourni par M. 
Lalaurie. 

La durée de ladite société est de 
quinze années consécutives, qui ont 
commencé à courir le vingt-trois 
septembre mil huit cent cinquante-
six, pour finir le vingt-trois septem-
bre mil huit cent soixante-onze. 

Pour extrait ; 

Ch. DOTEN. (49oo) 

Par acte sous seing privé, en date 
du vingt-trois septembre mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

rentre : 

Madame Edme-Francoise BRUNEI, 
veuve de M. Edme-Louis MAUBREÏ, 
décédé négociant et juge au Tribu-
nal de commerce de Troyes, elle ; 
demeurant, rue de la Pierre, 6; 

M. Antoine-Evremonl GUILLAU-
ME, négociant, demeurant à Paris, 
rue des Déchargeurs, 4, 

Et M. Prix-Pierre ETIENNE, négo-
ciant, demeurant ci-devant à Troyes, 
rue de Belfroy,21, et actuellement à 
Paris, boulevard Beaumarchais, 52, 

Madame Maubrey agissant tant en 
son nom personnel, à cause de la 
communauté de biens qui a existé 
entre elle et son défunt mari, que 
comme tutrice et se faisant et por-
tant fort des deux enfants mineurs 
issus de leur mariage, 

\ 11 le décès de M. Maubrey : 
La société qui a existé entre lesdits 

MM. Maubrey, Guillaume et Etienne, 
sous la raison GUILLAUME, ETIEN-
NE et Cie, pour le commerce de bon-
neterie en gros à Paris et à Troyes, 
pour douze années, là partir du 
premier juillet mil huit cent qua-
rante-huit, 

Est et demeure dissoute purement 
et simplement à partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-six, 

M.Guillaume, l'un d'eux, est nom-
mé seul liquidateur de ladite société, 

et tous pouvoirs lui sont donnés 
pour gérer et administrer, tant ac-
tivement que passivement. 

Pour extrait. (4975) 

brey, pour l'exploitation à Paris, rue 
des Dechargeurs, 4, et à Troyes, rue 
de Belfroy, 6, du commerce de bon-
neterie de l'ancienne société GUIL-
LAUME, ETIENNE et C'=. 

La société sera gérée et adminis-
trée par M. Guillaume, qui aura la 
signature sociale, sous la raison 
GUILLAUME et O". 

Elle est faite pour huit années, à 
partir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-six, pour finir le 
trente juin mil huit cent soixante-
quatre! 

La mise en commandite, dès à 
présent fournie par madame Mau-
brey, est de cent quatre-vingt mille 
francs. 

Le siège principal de la société est 
à Paris, rue des Déchargeurs, 4. 

(4976) 

pourra non plus souscrire ni endos, 
ser aucun effet de commerce pour 
le compte de la société. 

Tous engagements de celte nature, 
s'il y a'lieu d%n contracter, ne se-
ront valables qu'autant qu'ils au-
ront été signés par les deux associés 
individuellement. 

Le siège de la société a été fixé à 
Paris, impasse Mazagran, 6, boule-
vard Bonne-Nouvelle, ofi seront aussi 
les bureaux du journal. 

Le gérant pourra transférer dan 
un autre local le siège et les bu 
reaux. 

Pour extrait : 

ROQUEBERT. (4977) 

Etude de Me DELEUZE, successeur 
de M

1
' Eugène Lefebvre, agréé, rue 

Montmartre, 146. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le trente septembre 
mil huit cent cinquante-six, enregis-
tré, 

Intervenu entre M. Claude RESTE 
et M. Jean-Baptiste LALLEMAND. 
tous deux marenands de vins trai-
teurs, demeurant à Paris, rue Saint-
Sébastien, 54, 

Appert : 
Demeure dissoute, à compter du 

jour de l'acte extrait, la société de 
fait existant enlre les parties depuis 
octobre mil huit cent cinquante-qua-
tre, ayant pour objet le commerce de 
marchand de vins traiteur, exploité 
à Paris, rue Saint-Sébastien, 54, sous 
la raison RESTE. 

M. Beste en est seul liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus 
que comporte cette qualité, notam-
ment ceux de transiger et compro-
mettre. 

Pour extrait : 

Signé : DELECZE. (4979) 

Suivant acte sous seing privé, ;,en 
date du vingt-trois septembre nul 
huit cent cinquante-six, 

M Antoine-Evremont GUILLAU-
ME négociant, demeurant à Pans, 
rue' des Déchargeurs, 4, . 

Et madame Edine-Françoise BRU-
NET, veuve de M. Edme-Louis MAU-
HREv, décédé négociant et juge au 
Tribunal de commerce de rroyes, 
elle y demeurant, rue de la Pierre, 6, 

Ont formé une société en com-
mandite à l'égard de madame Mau-

Suivant acte passé devant Me Ro-
quebert, qui en a la minute, et M

1 

Prestat, notaires à Paris, le vingt-
trois septembre mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, 

Madame Marie-Elisabeth BLAVOT. 
cuve de M. Hygin-Auguste CAVE! 

en son vivant directeur des Beaux-
Arts; madame CAVÉ, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de Sures-
nes, 5, d'une part; 

Et M. Charles-Jean-Baptiste CO-
MET, docteur en médecine, cheva-
lier de la Légion-d'Honneur, demeu-
rant à Bellevttle, près Paris, rue 
Saint-Denis, 23, d'autre part; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour la fondation 
et l'exploitation d'un journal ou re-
cueil mensuel, non politique, ayant 
pour titre : l'Ane savant tenant école 
pour tout le monde. 

La sociélé aura une durée de dix 
années, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-sept. 

La raison sociale sera : COMET 
et C'1'. 

M. Cornet sera gérant de la so-
ciété. 

Il prendra le titre de directeur-
gérant et signera le journal en celte 
qualité.

 4 
Il aura ^eul la signature sociafe, 

mais il ne pourra en l'aire usage que 
pour les besoins de la société. 

Toutes les affaires de la société 
devant se l'aire au comptant, il ne 

D'un acte sous signatures privées, 
enregistré, fait triple à Paris le vingt-
trois septembre mil huit cent cin-
quante-six, 

Entre : 

M. Etienne LEDUC, marchand 
quincaillier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Mari in* 238; 

M. Pierre-Joseph LAGARDE, em-
ployé, demeurant à BelleviUe, rue 
tic PiljTÏS *)5 * 

Et M.'Gu'stave-Ambroise BOUR-
GEOIS, employé, demeurant à Paris, 
rue Saint-Martin, 241 ; 

11 appert : 

Que les susnommés ont constitué 
enlre eux une société en nom col-
lectif, qui a pour objet le commerce 
de quincaillerie et métaux, pour six 
ans, du premier janvier mil Huit 
cent cinquante-sept, entre les trois 
associés, pour finir le premier jan-
vier mil huit cent soixante-trois, et 
pour neuf ans ensuite entre MM. 
hagarde et Bourgeois seulement, de 
manière à Unir le premier janvier 
mil huit cent soixante-douze, M. Le-
duc se retirant au bout des six ans. 

Pendant les six ans, la raison so-
ciale sera E. LEDUC, LAGARDE et 
BOURGEOIS. La signature sociale 
portera ces noms et sera apposée 
par MM. Leduc et Lagarde. Après la 
retraite de M. Leduc, la raison so-
ciale et la signature seront LAGAR-
DE et BOURGEOIS. La signature ap-
partiendra à chacun de ces derniers 
associés. 

La société sera, au surplus, gérée 
et administrée par les trois associés. 

Le siège social est fixé à Paris, rue 
Saint-Martin, 238. 

Pour extrait .-

LAGARDE. E. LEDUC. BOURGEOIS 

(4974) 

Paris le dix-neuf février mil huit 
cent cinquante-six, folio 42, verso, 
case 4, et publié, a été déclarée dis-
soute â partir du dix-huit septembre 
mil huit cent cinquante-six, et que 
MM. Vion et Guesnu sont chargés 
de la liquidation. 

Pour extrait : 

Signé : H. LEVESQUE. (4978) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Etude de M- Henri LEVESQUE, 
avoué. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du dix-huit septembre mil huit 
cent cinquante-six, enregistré à Pa-
ris le vingt-neuf du même mois, fo-
lio 82, recto, case 7, par Pommey, 
qui a reçu les droils, 

Il appert que la sociélé en nom 
collectif, formée sous la raison so-
ciale MANGIN, VION et Ci", le douze 
février mil huit cent cinquante-six 
entre : 1° M. Julien GUESNU, impri-

meur fabricant, demeurant à Paris 
rue Portelbin, 16; 2» M. Victor MAN-
GIN, imprimeur, demeurant à Pa-
ris, rue Phélippeaux, 31, ci-devant et 
actuellement rue Notre-Dame-de-
Nazareth, 6; 3° M. Auguste VION 

décorateur sur porcelaine, demeu-
rantà Paris, impasse de la Pomne 
10; 4° M. Eugène ERHARD, peintre' 
sur porcelaine, demeurant a Paris 
mêmes impasse et numéro, suivant 
acte sous seings privés, enregistré à 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 29 SEPT. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur JULIEN (Louis), nég. en 
cafés, passage des Petits-Pères, 3 
nomme M. Lanseigne juge-commis-
saire, et M. Sommaire, rue du Chà-
leau-d'Eau, 52, syndic provisoire (N" 

13446 du gr.); 

Du sieur GUYOT (François-Denis), 
charron à Viucennes, rue de Paris 
47; nomme M. payen juge-commis-
saire, et M. Quatremère, quai des 
Grands-Augustins , 53, syndic pro-
' isoire (Nu 13447 du gr.). 

CONVOCATIONS I)E CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, M,)i. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE 8YNDICS. 

Du sieur VAUCLIN (Henri), ent. de 
constructions, rue de la Roquelte 
128, avenue de la Roquette, 18, le 6 
octobre, à 10 heures (N« 12445 du 
gr.); 

Des sieurs VALDENAIRE et GROS-
JEAN , commissionn. en soieries 
passage Saulnier, 11, le 6 octobre, à 
12 heures (N° 13424 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. te juge-commissaire doit les 
consulter tutu sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'eifels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'èlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société PLISSON et C", fabr-
et vente de produits chimiques rué 
des Gravilhers, 23, le sieur Désiré 
Plisson lils seul gérant, le 6 octo-
bre, à 2 heures (N° 13349 du gr.)

; 
Du sieur PLISSON fils (Désiré) fa-

bric. de produits chimiques, rue'des 
Gravilhers, 23, personnellement, le 
6 octobre, à 2 heures (N« 13356 du 
gr.); 

Du sieur CARON fils (Laurent-Sta-
nislas), entr. de maçonnerie, rue de 
Parme, et rue de la Bienfaisance. 
43, le 6 oclobre,à 2 heures (N° 13311 
du gr.); 

Du sieur GAILLARD (Claude-Jac-
ques), peintre sur porcelaines, rue 
Corbeau, 11, le 6 octobre, à 2 heures 
(N« 13284 du gr.); 

Du sieur MOSSÉ-HAIN, nég., rue 
de la Douane, 9, le 6 octobre, à 2 

heures (N» 13198 du gr.); 

De la société BRUNSCHVICG frè-
res, passementiers, rue du Mail, 19 
composée des sieurs Benoît Bruns-
chvieg, demeurant au siège social, 
et Samuel Brunschvicg, demeurant 
rue Pagevin, 3, le 6 octobre, à 12 
heures (N« 13318 du gr.); 

Du sieur FOUCHÉ ainé (Jean-
Louis-Alcide), tenant hôtel meublé, 
rue Corneille, 5, le 4 octobre, à 9 
heures (N? 11380 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. II est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vè-
rîflcatiofi ct affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ERNIE, md d'articles de 
literie, boulevard Poissonnière 14 
bis, le 6 octobre, à 9 heures (N» 
13291 du gr.); !

 v 

Du sieur BAUDET, md de vins, rue 
du lemple, 117, le 6 octobre, à 9 
heures (N« 13290 du gr.); 

Du sieur GOUGEARD (Charles-Ma-
rie), parlumeur, rue du Four-Saint-
Germain, 75, el rue de Rohan, 3, le 
^ octobre, à 2 heures (N» 13304 du 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de ta gestion que sur l'ulillle 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre uu greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dan» le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagnés 
<l un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, MU. 
les créanciers: 

Du sieur MORIAC lils ainé (Marcet-
Mattmrin), ancien négociant entre-
preneur de transports maritimes 
rue St-Vincent-de-Paul, 5, entre les 
mains de M. Beaufour, rue Bergère 
9, syndic de la faillite (N° 13412 dù 

Du sieur MONTREUIL (Marie-Egis-
te), tenant maison meublée à Pas-
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de M. Hennonnef, rue Cadet n 
syndic delà faillite,N» 13351 du'gr )

; 

Du sieur MAUGRAS (Jean-Claude)' 
çorroyeur, rue de Bièvre, 21 entre 

^ — «e M. Pascal, piace' de ïl 
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Du sieur TOURNEUR, négoc., rue 
d'Angoulême-du-Temple, 61, enlre 
1rs mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N° 
13233 du gr.); 

Du sieur OSSELIN (François-Adol-
phe), md de papiers peints, rue de 
la Monnaie, 2, enlre les mains de 
.M. Lefrançois, rue de Grammont, 16, 
svndic de la faillite (N» 13407 du 
gr.); 

Du sieur BALKHAUSEX (Pierre), 
tailleur, rue Vivienne, 14, entre les 
mains de M. Lacoste, rue Chabanais, 
8, syndic de la faillite (N° 13406 du 
gr.); 

Du sieur LIEUTARD, entr. de bâ-
timents à Batignolles, rue Caroline, 
H, ci-devant, et actuellement à Bel-
leviUe, rue des Moulins, 17 ter, en-
tre les mains de M. Battarel, rue de 
Bondy, 7, syndic de la faillite (N1 

13234 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété FABROT jeune et MICHARD, 
nég., rue Neuvè-Sainl-Eustache, 23. 
en retard de faire vérifier ct d'af-
lirmcr leurs créances, sont invités 
à se rendre le 4 octobre à 3 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la véri'ticalion et à l'alDr-
ination de leursdites créances (N° 
12642 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VALIN (Eugène), courtier de bour-
se, rue Feydeau, n. 24, en retard de 
faire vérifier et d'aflirmerleurscréan-
ces, sont invitésà se rendre le 4 oct., 
à 3 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérilication et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N»H225 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
L1IOSTE et MENE!' aîné, commer-
çants, rue Fontaine-au-Roi,en relard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 6 octobre à 9 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérilication el à l'affirmation de 
leursdites créances (N» 12645 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHABERT, lab. de confections pour 
dames, rue Neuve-St-Eustache, 13, 
et demeurant rue d'Enghien, 46, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 4 octobre, à 3 heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
sembles, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N» 11346 du gr 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 26 amit », 
lequel reporte et fixe délimtiveipeirt 
au 1" septeinbrel853 l'époaucdela 

cessation des paiements du sieur 
KBIER (Jean), md de vins et plâ-
trier à La Villelte, rue de lu Grande-
Communication (N» 13083 du p.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Vn mois après la date de ces 

jugements, chaque crtolOW «*« 
dam l'exercice de ses droMO"""

1 

failli. , , 
Du 29 septembre.' J 

De la naine veuv. P>
R
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AlexandrineDiverl), mded
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g . 

tiens et nouveautés, rue de moie-
lieu,76(N« 13251 dugr.); 

De la société l'Eglise assu«»« 
contre le vol dans es église!,» 

lure et le bris des d^£J%. 
et le vol dans es presb:Vie Jules de 
nue sous la raison socuile m 
la Rivière et C", rue, ^fZ^ 
Rousseau, 18, et don

 le
?'

e r,7
éra

iit 
dit Jules de la Rivière était y* 

(N- 12885 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le 

Revu deux francs quarante ceminae|. 
Octobre 18S6, F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation"^ ^ 
Le maire du 1" arrondisse 


